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DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 6.1 



RAPPEL DE LA STRUCTURE REGLEMENTAIRE 

Art. R.123-4 (D. n°2001-260 du 27 mars 2001) : le règlement délimite les zones urbaines, les zones à urbaniser, 
les zones agricoles et les zones naturelles et forestières. Il fixe les règles applicables à l'intérieur de chacune de 
ces zones dans les conditions prévues à l'article R. 123-9. 

1°. A cette fin : 

a) il détermine l'affectation dominante des sols par zones selon les catégories prévues aux articles 
R.123-4, R.123-5, R.123-6, R.123-7 et R.123-8, en précisant l'usage principal qui peut en être fait et, 
s'il y a lieu, la nature des activités qui peuvent y être interdites ou soumises à des conditions 
particulières, telles que l'ouverture ou l'extension d'établissements industriels, l'exploitation de 
carrières, les opérations d'affouillement ou d'exhaussement des sols, les défrichements, coupes et 
abattages d'arbres ainsi que les divers modes d'occupation du sol qui font l'objet d'une 
réglementation; 

b) il édicté, en fonction des situations locales, les prescriptions relatives à l'implantation des 
constructions par rapport aux voies et emprises publiques, et par rapport aux limites séparatives. 

2°. Le règlement peut, en outre, comprendre tout ou partie des règles suivantes : 

a) Les occupations et utilisations du sol interdites, 
b) Les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières, 
c) Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès aux voies 
ouvertes au public, 
d) Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 
d'assainissement, ainsi que, dans les zones relevant de l'assainissement non collectif délimitées en 
application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, les conditions de 
réalisation d'un assainissement individuel, 
e) La superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée par des 
contraintes techniques relatives à la réalisation d'un dispositif d'assainissement non collectif ou 
lorsque cette règle est justifiée pour préserver l'urbanisation traditionnelle ou le caractère paysager de 
la zone considérée, 
f) L'implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété, 
g) L'emprise au sol des constructions, 
h) La hauteur maximale des constructions, 
i) L'aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords ainsi que, éventuellement, 
les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments de paysage, des quartiers, îlots, 
immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger mentionnés au titre de l'article 
R. 123-11, 
j) Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de stationnement, 
k) Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces libres, d'aires de 
jeux et de loisirs, et de plantations, 
I) Le coefficient d'occupation du sol défini par l'article R. 123-10. 

Dans les secteurs mentionnés au troisième alinéa de l'article R. 123-8, le règlement prévoit les 
conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions permettant d'assurer l'insertion 
de ces constructions dans l'environnement et compatibles avec le maintien du caractère naturel de la 
zone. 
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Les règles édictées dans le présent article peuvent être différentes, dans une même zone, selon que 
les constructions sont destinées à l'habitation, à l'hébergement hôtelier, aux bureaux, au commerce, à 
l'artisanat, à l'industrie, à l'exploitation agricole ou forestière, ou à la fonction d'entrepôt. 

En outre, des règles particulières peuvent être applicables aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

TITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 • CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

Le présent règlement s'applique à la totalité du territoire de la Commune de CANNES. 

ARTICLE 2 - PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD D'AUTRES LEGISLATIONS 
RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL 

Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal, sans que cette liste soit limitative : 

2.1 - les articles d'ordre public du Règlement National d'Urbanisme : 

- R111-2 : salubrité et sécurité publique ; 
- R111-4 : conservation et mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques ; 
- R111-6 : stationnement ; 
- R111-15 : respect des préoccupations d'environnement; 
- R111-21 : respect du patrimoine urbain, naturel et historique. 

2.2 - les servitudes d'utilité publique mentionnées à la pièce n° 7.2 du présent dossier ; 

2.3 - les articles L. 146-1 à L. 146-8 du Code de l'Urbanisme (loi n°86-2 du 3 janvier 1986 relative à 
l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral et Directive Territoriale d'Aménagement (D.T.A.) des 
Alpes-Maritimes, approuvée par décret du 02 décembre 2003), ainsi que les articles L. 147-1 à L. 147-6 du Code 
de l'Urbanisme (loi n°85-696 du 11 juillet 1985 relative à l'urbanisme au voisinage des aérodromes) ; 

2.4 - les périmètres visés à l'article R. 123-13 qui peuvent avoir des effets sur l'occupation et l'utilisation des sols 
et qui sont reportés, à titre d'information, sur l'annexe 7.7 : 

- les zones d'application du droit de préemption urbain (D.P.U.), instaurées par délibération du Conseil 
Municipal en application de l'article L.211-1 du Code de l'Urbanisme; les zones d'application du droit de 
préemption au titre des espaces naturels sensibles, instituées par le Conseil Général des Alpes-Maritimes en 
application des articles L.142-1 et L.142-3 du même Code dans le massif de la Croix des Gardes, au profit du 
Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres. 

- les périmètres des Zones d'Aménagement Concerté (Z.A.C.), 
- les périmètres des secteurs dans lesquels un Programme d'Aménagement d'Ensemble a été approuvé 

en application de l'article L.332-9 du Code de l'Urbanisme, dénommés "Gourguettes - Ranguin - l'Abadie" (DCM 
du 05/07/1991, du 18/12/1996, du 30/06/2000 et du 02 juin 2005) et "Perier" (DCM du 23/06/1992, du 
10/10/1995, du 30/06/2000 et du 02 juin 2005) ; 

2.5 - l'article L.111-9 du Code de l'Urbanisme relatif aux opérations d'utilité publique ; 

2.6 - les règles spécifiques aux lotissements : les lotissements concernés par le maintien de ces règles 
spécifiques sont répertoriés à la pièce n°7.8 du présent dossier. 
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ARTICLE 3 • DIVISION DU TERRITOIRES EN ZONES 

Le territoire couvert par le plan local d'urbanisme est divisé en zones urbaines et en zones naturelles. Ces 
différentes zones figurent sur les documents graphiques n°4.1 à 4.10. 

3.1 - Zones Urbaines : les zones urbaines, repérées sur le document graphique par un sigle commençant par la 
lettre "U", auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres du titre II. Elles sont au nombre de 12: 

- la zone UA, comprenant les secteurs UAa et UAb, 
- la zone UB, comprenant les secteurs UBa, UBb et UBc, 
- la zone UC, comprenant le secteur UCa, 
- la zone UD, comprenant les secteurs UDa, UDb, UDc, UDd, UDe, UDf, UDg, UDh, UDi, UDj, 

UDbr, UDr, UDt, UDto, UDv et UDz, 
- la zone UE, comprenant les secteurs UEa, UEb, UEc, UEar, UEo et UEs 
- la zone UF, comprenant les secteurs UFa, UFb, UFc et UFd, 
- la zone UG, 
- la zone UK, comprenant les secteurs UKa, UKb, UKc, UKd, Uke, UKf et UKi, 
- la zone UM, 
- la zone UN, 
- la zone UP, comprenant les secteurs UPa et UPb, 
- la zone US 

• 

3.2 - Zone Agricole : A 
Elle concerne la zone A. 

3-3 - Zone Naturelle : 

Elle concerne sept secteurs : Na, Nb, Nd, Ne, NL, Ns et Nt. 

3.4 - Emplacements réservés et Espaces Boisés Classés 
Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général, aux espaces verts 
et aux opérations de logement dans le cadre de la mixité sociale sont repérés aux documents graphiques n°4.1 
à 4.10.et répertoriés dans une liste (pièce n° 5) figurant au présent dossier. 

Les espaces boisés classés, au titre de l'article L.130-1 du Code de l'Urbanisme, sont repérés aux documents 
graphiques n°4.1 à 4.10.et sont mentionnés à l'article "13" du règlement de chaque zone concernée. 

ARTICLE 4 • ADAPTATIONS MINEURES 

Les dispositions des articles "3" à "13" inclus des règlements de chacune des zones ne peuvent faire l'objet que 
d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère 
des constructions avoisinantes (art. L. 123-1 du Code de l'Urbanisme). 

Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable à la 
zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la 
conformité de cet immeuble avec lesdites règles ou sont sans effet à leur égard. 
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ARTICLE 5 • ZONES DE BRUIT 

5.1 - Les dispositions de l'arrêté interministériel du 03 juin 1996, relatif aux MODALITES DE CLASSEMENT DES 
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES ET A L'ISOLEMENT ACOUSTIQUE DES BATIMENTS 
D'HABITATION DANS LES SECTEURS AFFECTES PAR LE BRUIT, sont applicables sur la commune de 
Cannes aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres mentionnés à la pièce n° 7.6 du présent 
dossier (arrêtés de M. le Préfet des Alpes Maritimes). 

Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments 
inclus dans les secteurs affectés par le bruit sont : 

5.2 - D'autre part, lé PLAN D'EXPOSITION AU BRUIT DES AERODROMES établi conformément à la loi n°85-
696 du 11 juillet 1985 relative à l'urbanisme au voisinage des aérodromes, et applicable sur la commune, est 
annexé au Plan Local d'Urbanisme pièce n° 7.5, et reporté sur les documents graphiques du zonage. 
A l'intérieur des zones C & D notamment, les constructions autorisées feront l'objet des mesures d'isolation 
acoustique prévues aux articles L. 147-5 et L. 147-6 du Code de l'Urbanisme. 

ARTICLE 6 - ZONES DE RISQUE 

6.1 - RISQUES SISMIQUES : le territoire couvert par la commune de Cannes est situé dans une zone de 
sismicité n°1b. En conséquence, sont applicables les dispositions du décret n°91-461 du 14 mai 1991, modifié 
par décret n° 20892 du 13 septembre 2000, relatif à la prévention du risque sismique, et de l'arrêté du 29 mai 
1997 relatif à la classification et aux règles des constructions parasismiques. 

6.2 - MOUVEMENTS DE TERRAINS : une cartographie des risques de mouvements de sol figure à la pièce 
n°7.4 du présent dossier. Cette cartographie mentionne le degré d'exposition au risque, la nature du risque 
(glissement, effondrement,...) et le niveau de risque. 

6.3 - RISQUES D'INONDATIONS : le plan de prévention des risques naturels prévisibles "risque inondation" 
(P.P.R) qui s'applique à une partie du territoire de la Commune de Cannes a été approuvé par arrêté préfectoral 
le 23 décembre 1998. Il a été modifié par les arrêtés préfectoraux du 20 juillet et du 19 décembre 2003, et du 6 
juin 2008. 
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Catégorie Niveau sonore point de référence en 
période diurne en dB (A) 

Niveau sonore au point de référence en 
période nocturne dB (A) 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 



Pour tous travaux ou aménagements (y compris travaux d'entretien, construction de muret, etc..) à effectuer en 
zone inondable, il est indispensable de consulter le P.P.R, qui figure à la pièce n° 7.2 du présent dossier, et qui 
est reporté sur les documents graphiques du zonage. 

Il est précisé que les secteurs inondables sur la commune de Cannes ne sont pas considérés comme situés en 
zone urbaine dense au sens du règlement du P.P.R. Les modalités d'application qui en résultent dans le 
règlement du P.P.R ne sont donc pas applicables dans ces secteurs. 

ARTICLE 7 - RECONSTRUCTION DES BATIMENTS SINISTRES 

Conformément à l'article L.111-3 du Code de l'Urbanisme, la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit 
par un sinistre est autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, dès lors qu'il a été 
régulièrement édifié. 

Peut également être autorisée, sous réserve des dispositions de l'article L. 421-5 du Code de l'Urbanisme, la 
restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou 
patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. 

Toutefois, lorsque le bâtiment a été détruit par un sinistre dans la zone inondable, la reconstruction ou la 
restauration du bâtiment, lorsqu'elle est possible, est soumise aux règles des secteurs de la zone inondable. 

De même, lorsque le bâtiment a été détruit par un sinistre dans une zone de risques élevés - mouvements de 
sols par exemple -, et que le sinistre résulte du risque identifié dans cette zone, la reconstruction du bâtiment est 
interdite. 

ARTICLE 8 • TRAVAUX SUR BATIMENTS EXISTANTS NON CONFORMES AU P.L.U. 

Les travaux ayant pour objet l'entretien, l'amélioration, la restauration, la rénovation de bâtiments existants non 
conformes au Plan Local d'Urbanisme sont autorisés dans la mesure où, selon l'expression de la jurisprudence, 
ils ont pour but de rendre le bâtiment plus conforme aux règles du Plan Local d'Urbanisme, ou sont neutres par 
rapport au dit Plan Local d'Urbanisme. 

S'ils aggravent la non-conformité du bâtiment par rapport aux règles définies par le règlement du Plan Local 
d'Urbanisme, ils sont interdits. 

ARTICLE 9 • RAPPELS ET DEFINITIONS 
• 

9.1 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés classés au titre de 
l'article L.130-1 du Code de l'Urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques. 

9.2 - Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés conformément à 
l'article L.311-1 du Code Forestier. 

9.3 - Les accès sur les voies publiques sont soumis à autorisation. 

9.4 - En application de l'article R.421-23 du Code de l'Urbanisme, tous travaux ayant pour effet de détruire un 
élément de paysage identifié au document graphique en application des articles L. 123-1 7° et R. 123-11-h du 
Code de l'Urbanisme, et non soumis à un régime d'autorisation, doivent faire l'objet d'une autorisation préalable 
au titre des installations et travaux divers. 

9.5 - Les éléments du patrimoine archéologique sont mentionnés à la pièce n°1 (rapport de présentation) 
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9.6 - Quelques définitions de termes utilisés dans le règlement 

- Alignement : limite entre le domaine public et le domaine privé. 

- Annexe : bâtiment séparé de la construction principale dont l'usage ne peut être qu'accessoire à celui 
de la construction principale régulièrement autorisée dans la zone (liste d'exemples non exhaustive : atelier, 
abris bois, abris de jardin, locaux pour piscines, locaux techniques, préau, abris ou garage pour véhicule,...). Les 
constructions à usage agricole ne sont pas des annexes. 

- Arbre de haute futaie (ou de haute tige) : tout arbre planté en haie ne sera pas comptabilisé au titre du 
nombre d'arbres de haute futaie imposé à l'article 13 du règlement. 

Pour les arbres à conserver, un arbre de haute futaie est un arbre d'une hauteur minimum de 5 mètres et 
2 mètres de hauteur minimum sous les premières charpentières, ou branches principales, avec un tronc de 30 
centimètres de diamètre minimum à 1 mètre du sol. 

Pour les arbres à planter, un arbre de haute futaie est un arbre ayant une « force » minimum de « 20-
25 ». (cf. définition de la « force » infra) 

Nombre minimum obligatoire d'arbres de types 1 et 2 sur le nombre total d'arbres de haute tige à planter : 
le nombre minimum d'arbres de types 1 et 2 à planter sera déterminé en fonction de la surface de pleine terre à 
réserver sur l'emprise foncière et des surfaces des couronnes indiquées supra (cf exemples de calculs). 

- types d'arbres : les différents types d'arbres de haute tige auquel il est fait référence dans le présent 
article sont les suivants : 

o arbres de niveau 1 - très grand développement : diamètre minimal de pleine terre = 8 
mètres ; diamètre de la couronne = 20 mètres (soit surface : minimum 300 m2) : arbres de 
type pins parasols et pins d'Alep, séquoias, cèdres, eucalyptus, camphriers, e tc . . ; 

o arbres de niveau 2 - grand développement : diamètre minimal de pleine terre = 6 mètres ; 
diamètre de la couronne = 15 mètres (soit surface : minimum 175 m2) : arbres de type 
chênes, micocouliers, araucarias, Jacarandas, caroubiers, ginkgo biloba, tilleuls, e t c . . 

o arbres de niveau 3 - développement moyen : palmiers, oliviers, lauriers, etc. 

Exemples 

- Bâtiment : il s'agit d'une construction (voir définition de ce terme ci-après) qui présente un espace 
intérieur utilisable. 

- Bâtiment sinistré : il s'agit d'un bâtiment qui a subi des dommages du fait d'un événement 
catastrophique identifié, brusque et violent, tel qu'incendie, inondation, séisme. 

- Bâtiment hospitalier : il s'agit des hôpitaux et des cliniques. 
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- Bâtiment sanitaire: il s'agit des bâtiments du type : crèche et crèche médicalisée, centre médico-social, 
dispensaire, institut médico-éducatif,... 

- Clôture : le régime juridique des clôtures ne concerne pas les murs de soutènement. 

- Construction : le terme de construction englobe tous les travaux, ouvrages ou installations (à l'exception 
des clôtures qui bénéficient d'un régime propre) qui entrent dans le champ d'application du permis de construire, 
qu'ils soient soumis à permis de construire ou à déclaration de travaux. 

- Construction à usage hôtelier : il s'agit des hôtels de tourisme et de leurs annexes tels que définis par 
arrêté ministériel. 

- C.O.S. volumétrique : les surfaces en sous-sol ne sont pas intégrées dans le calcul. 
En cas de double affectation, les C.O.S. ne sont pas cumulables mais s'appliquent respectivement à une 

partie de terrain (exemple : terrain de 1000 m2 avec mixité parfaite habitation et activité : 500 m2 de terrain 
génèrent un COS pour le logement, et les 500 m2 de terrain restants génèrent un COS pour l'activité) 

- Emprises publiques: elles recouvrent tous les espaces publics qui ne peuvent être qualifiés de voies 
publiques, (places publiques, parkings de surface publics, voies S.N.C.F,...). 

- Etablissement scolaire du premier degré : école maternelle et école primaire. 

- Etablissement scolaire du second degré : école secondaire : collège et lycée 

- Force d'un arbre : il s'agit de la circonférence du tronc à 1 mètre du sol 

- Hauteur : retour de la voie la plus large sur la voie la plus étroite : le retour sur la voie la plus étroite se 
calcule en prenant pour base la droite qui prolonge la limite entre le domaine public et le domaine 
privé sur la voie la plus large. 

- Hauteurs relatives par rapport aux limites séparatives : 

Nota : ce schéma vaut quelque soit la pente du terrain 
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- Hauteurs relatives entre bâtiments sur une même propriété : 
H s s h a u t e u r e n t o u s p o i n t s d u b â t i m e n t 

P = d i s t a n c e p r i s e h o r i z o n t a l e m e n t 

e n t r e t o u s p o i n t s d e s b â t i m e n t s 

Nota : ce schéma vaut quelque soit la pente du terrain 

- J a r d i n s f a m i l i a u x : i l s ' a g i t d e l o t i s s e m e n t s d e p a r c e l l e s , g é r é s p a r u n e a s s o c i a t i o n o u u n 

o r g a n i s m e p u b l i c , m i s à d i s p o s i t i o n d e j a r d i n i e r s , a f i n q u ' i l s e n j o u i s s e n t p o u r l e u r s l o i s i r s e t l e s 

c u l t i v e n t p o u r l e s b e s o i n s d e l e u r f a m i l l e , à l ' e x c l u s i o n d e t o u t u s a g e c o m m e r c i a l . 

- Pente, terrain en pente : 

Terrains "en pente": 

Terrains notant pas aasimiiès comme" en pente" ( exemple 1 ) : 

("ente < 3 0 % 

i.rîito <fu teaan 

Terrains n'étant pas âsswntîés comme" en pente" ( exemple 2} ; 

Lnate du tenon 

ement - MODIFICATION 5 DU P.L.U. - juin 2008 - 9/115 



- Perspective sensible : elle identifie une perspective sur un élément important du paysage. A ce titre, 
l'implantation et la hauteur de la construction doivent tenir compte de cet enjeu paysager particulier. 

- Pleine terre : l'article "13" de certaines zones a prévu de conserver une certaine superficie du terrain en 
pleine terre ; dans ce cas, aucun sous-sol ne doit être réalisé sous la surface ainsi prévue. 

- Portion de rue : partie de rue entre deux voies qui viennent l'entrecouper dans son entier. 

- Résidences hôtelières et apparentées : elles sont assimilées à de l'habitation et donc soumises aux 
dispositions réglementaires relatives à cette destination. 

- Stationnement - calcul du nombre de places requises : si le calcul du nombre de places par rapport à la 
S.H.O.N. créée entraîne un chiffre décimal, il convient d'arrondir le nombre de places : au chiffre supérieur 
lorsque la décimale est supérieure ou égale à 0,50 (exemple : 7,52 places = 8 places nécessaires).; au chiffre 
inférieur lorsque la décimale est inférieure à 0,50 (exemple : 7,49 places = 7 places nécessaires). 

- Superficie des espaces verts - calcul : la superficie des voies privées n'est pas prise en compte, ni 
même l'épaisseur des murs de clôture, les murs de soutènement ou encore les bandes de roulement des 
véhicules servant d'accès aux places de stationnement. 

De même, les espaces végétalisés situés sur des volumes hors sol (garage, toiture-terrasse, etc) ne sont 
pas comptabilisés dans le quota d'espaces verts. 

Par contre, les espaces végétalisés recouvrant un niveau de sous-sol sont comptabilisés dans les 
espaces verts. 

- Superstructures : il s'agit des édicules d'ascenseurs, des escaliers, des gardes-corps, des réservoirs, 
des chaufferies, des V.M.C., des appareils de climatisation, des paraboles et des antennes. 

- Terrain bâti ou non bâti : un terrain bâti qui fait l'objet d'une demande de permis de démolir pour la (les) 
construction(s) existante(s) est considéré comme terrain « non bâti ». 

- Voie: une voie dessert une ou plusieurs propriétés et comporte les aménagements nécessaires à la 
circulation des personnes et/ou des véhicules automobiles. Il s'agit des voies publiques et privées. 

- Voirie privée: la voirie privée est une voie appartenant à une ou plusieurs personnes privées. 

- Voirie publique: la voirie publique comprend la voirie nationale dont l'Etat est le gestionnaire (autoroutes 
et routes nationales), la voirie départementale dont la compétence relève du conseil général (routes nationales 
et départementales) et la voirie communale qui relève du domaine public ou privé de la commune. 
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CHAPITRE I • DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

ARTICLE UA 0 • CARACTERE DE LA ZONE 

La zone "UA" est une zone urbaine dense. Les constructions y sont en ordre continu et à l'alignement. 

Il est créé un secteur UAa correspondant au secteur du Palais des Festivals et des Congrès. 

Il est également créé un secteur de plan de masse UAb correspondant à l'îlot situé entre la rue Paul Négrin à 
l'ouest, la rue Louis Brouchier à l'est, l'avenue Francis Tonner au nord et l'avenue de la Roubine au sud. 

SECTION I • NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UA 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES 

Sont interdits : 
les constructions à usage industriel, 
les dépôts de véhicules, 
les campings et le stationnement des caravanes, 
les caravanes isolées, 
les constructions à usage agricole, 

- les habitations légères de loisirs (H.L.L.), 
les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L.) 
les carrières, 
les affouillements et les exhaussements du sol, à l'exception de ceux autorisés sous 
conditions à l'article UA 2 
les installations classées, à l'exception de celles autorisées sous conditions à l'article UA 2 

ARTICLE UA 2 - OCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les conditions ci-après : 

- les affouillements et les exhaussements du sol, à condition qu'ils soient nécessaires à la réalisation des 
occupations et utilisations du sol admises dans la zone ; 

- les installations classées soumises à autorisation ou à déclaration liées à la vie quotidienne du quartier 
sont admises à condition qu'elles ne présentent, pour le voisinage, aucune incommodité anormale. 
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SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UA3 -ACCES ET VOIRIE 

3.1 - Tout projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 
aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou 
l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. 

3.2 - Tout projet peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les 
accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 
utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

3.3 - L'autorisation d'urbanisme peut imposer la réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements 
particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité mentionnées au deuxième alinéa de l'article 

3.4 - Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, 
lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que sous réserve que l'accès soit 
établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

4.1 - Eau et assainissement : à l'exception des structures et bâtiments temporaires et démontables, toute 
occupation et utilisation du sol admise doit être raccordée aux réseaux publics d'eau potable et 
d'assainissement des eaux usées. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir le bon écoulement 
des eaux pluviales dans le réseau collecteur. Pour les installations classées, tout rejet nécessitant ou non un 
traitement préalable, doit être effectué conformément à la réglementation en vigueur. 

4.2 - Raccordement : le raccordement aux réseaux d'eau, d'assainissement et d'électricité doit être réalisé en 
souterrain. 

ARTICLE UA 5 • CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

ARTICLE UA 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

6.1 - Dans la zone UA hors secteur UAa et UAb : 

6.1.1 - Les niveaux de sous-sol des bâtiments peuvent être implantés à l'alignement ou à la limite d'emprise des 
voies privées, ou à la limite se substituant à l'alignement au titre d'emplacement réservé ou en retrait de ces 
limites. 

6.1.2 - A l'exception des structures et bâtiments temporaires et démontables, tout bâtiment, balcon ou oriel (bow 
window) non compris, doit être (non compris les niveaux de sous-sol dont l'implantation est définie au 
paragraphe 6.1.1) implanté sur la marge de recul figurant au document graphique ou, à défaut, à l'alignement ou 
à limite d'emprise des voies privées, ou à la limite se substituant à l'alignement au titre d'emplacement réservé. 
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6.1.3 - Toutefois, un retrait est autorisé ou imposé au dernier étage d'un bâtiment conformément aux 
dispositions de l'article "UA 11.2". 

6.1.4 - Toute saillie de la façade sur le domaine public, y compris saillie de toiture, est autorisée à partir du 2ème 
étage. Elle est au plus égale à 0,80 mètre. 

6.1.5 - Tout bâtiment situé à l'angle de deux voies ou emprises publiques doit être inscrit dans un plan coupé 
par la perpendiculaire à la bissectrice de l'angle formé par l'alignement de deux voies ou emprises publiques. 
Cette perpendiculaire doit avoir au minimum 2,50 mètres de longueur. 

6.1.6 - Les bâtiments, balcons ou oriel (bow-windows) non compris, peuvent être implantés à une distance au 
moins égale à 2 mètres de : 

- la marge de recul si elle existe, 
- à défaut de l'alignement ou de ce qui s'y substitue (limite d'emprise de voie privée, emplacement 

réservé...). 
s'ils occupent la totalité d'une unité foncière d'au moins 1 000 m2 desservie par au moins deux voies ou 
emprises publiques, et à condition que l'aménagement proposé ne compromette pas le caractère de la voie. 
Dans ce cas, les rez-de-chaussée des bâtiments doivent obligatoirement être destinés soit à des équipements 
publics, soit à des commerces et services. 

6.1.7 - Des implantations différentes de celles prévues ci-dessus aux paragraphes "6.1.1" et "6.1.2" peuvent être 
admises pour sauvegarder des éléments de paysage ou des « perspectives sensibles » identifiés en application 
des articles L.123-1-7" et R.123-11-h du Code de l'Urbanisme. 

6.1.8 - Boulevard de la Croisette, les constructions à usage de commerce sont autorisées dans la marge de 
recul, dans les conditions de hauteur indiquées à l'article "UA 10.1.3.a" et dans les conditions d'implantation 
indiquées à l'article "UA 7.1.1.c". 

6.1.9 - L'entretien, la transformation, le changement de destination, la réhabilitation et l'amélioration 
architecturale des bâtiments existants, y compris une surélévation ou une extension, sont autorisés dans les 
marges de recul ou au-delà des espaces constructibles définis à l'article 6. 

La SHON créée dans ces cas ne devra pas être supérieure à 10% de la SHON existante. 

6.1.10 - Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt 
collectif peuvent s'implanter soit à l'alignement soit en retrait de l'alignement. 

6.2. - Dans le secteur UAa : Les bâtiments doivent s'implanter dans le polygone d'emprise maximale figurant au 
plan de masse dessiné au document graphique. Une saillie sur le domaine public maritime (D.P.M) est autorisée 
au-dessus de la côte de 7 mètres N.G.F, à condition qu'elle ne soit pas supérieure à 5 mètres. 

6.3. - Dans le secteur UAb : Les bâtiments doivent s'implanter dans les polygones figurant au plan de masse 
dessiné au document graphique. 

ARTICLE UA 7 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

7.1. - Dans la zone UA hors secteur UAa et UAb : 

7.1.1 - Implantation des constructions par rapport aux limites aboutissant aux voies 
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a) A l'exception des structures et des bâtiments temporaires et démontables, et des hôtels, tout bâtiment doit 
être implanté sur les limites séparatives aboutissant aux voies sur une profondeur maximale de 20 mètres pour 
les immeubles situés en façade du boulevard de la Croisette, et de 16 mètres dans le reste de la zone UA, 
comptés à partir de l'alignement ou de la limite de construction imposée ou admise en application de l'article 
"UA 6". 

b) Toutefois, au-delà de la bande de 20 mètres pour les immeubles situés en façade du boulevard de la 
Croisette, et de 16 mètres dans le reste de la zone UA, sont autorisées, avec une implantation sur les limites 
aboutissant aux voies, ou à une distance par rapport à ces limites au moins égale à 2 mètres, dans les 
conditions de hauteur indiquées à l'article "UA 10.1.3.b" : 

- les constructions à usage de stationnement, 
- les constructions à usage hôtelier, de commerces et de services, de bureaux, de salles de réunion et 
de spectacle, d'équipements collectifs, de jeux et de sport, 
- l'extension des bâtiments existants. 

c) Les constructions à usage de commerce situées dans la marge de recul le long du boulevard de la Croisette 
peuvent être implantées soit sur les limites séparatives, soit en retrait de ces limites, sans condition de 
profondeur. 

d) Tout bâtiment peut être implanté sur les limites séparatives aboutissant aux voies s'il occupe la totalité d'une 
unité foncière d'au moins 1 000 m2 desservie par au moins deux voies ou emprises publiques, et à condition 
que l'aménagement proposé ne compromette pas le caractère de la voie. 
Dans ce cas, le rez-de-chaussée du bâtiment doit obligatoirement être destiné soit à des équipements publics, 
soit à des commerces et services. 
Dans le cas contraire, toute construction doit être implantée à une distance de ces limites au moins égale à 4 
mètres. 

7.1.2 - Implantation des constructions par rapport aux limites de fond de propriété : 

a) Sur une hauteur n'excédant pas 6 mètres, les constructions peuvent être implantées soit sur les limites 
séparatives de fond de propriété, soit à une distance par rapport à ces limites au moins égale à 2 mètres, dans 
les conditions fixées au 10.1.3.b.. 

b) Au delà de cette hauteur, les constructions doivent être implantées à une distance par rapport aux limites de 
fond de propriété au moins égale à 2 mètres. 

7.1.3 - L'entretien, la transformation, le changement de destination, la réhabilitation et l'amélioration 
architecturale des bâtiments existants, y compris une surélévation ou une extension, sont autorisés dans les 
marges de recul ou au-delà des espaces constructibles définis à l'articles 7. 

La SHON créée dans ces cas ne devra pas être supérieure à 10% de la SHON existante. 

7.1.4 - Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt 
collectif peuvent s'implanter soit sur les limites soit en retrait de ces limites. 

7.1.5 - Des implantations différentes de celles prévues ci-dessus aux paragraphes "7.1.1" et "7.1.2" peuvent être 
admises pour sauvegarder des éléments de paysage ou des « perspectives sensibles » identifiés en application 
des articles L. 123-1-7° et R. 123-11-h du Code de l'Urbanisme. 

7.2 - Dans le secteur UAa : les bâtiments doivent s'implanter dans le polygone d'emprise maximale figurant au 
plan de masse dessiné au document graphique. 

7.3. - Dans le secteur UAb : Les bâtiments doivent s'implanter dans les polygones figurant au plan de masse 
dessiné au document graphique. 
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ARTICLE UA 8 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Sans objet 

ARTICLE UA9 EMPRISE AU SOL 

Sans objet, hormis dans le secteur UAb où l'emprise au sol maximale des bâtiments est celle limitée 
par les polygones figurant au plan de masse dessiné au document graphique. 

10.1 - Dans la zone UA, y compris secteur UAb, et hors secteur UAa: 

10.1.1 - Conditions générales : 

a) La hauteur des bâtiments est mesurée du point le plus bas de la limite d'emprise de fait de la voie existante 
confrontant le bâtiment jusqu'au niveau de l'égout du toit le plus haut, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclues. Cette mesure est reprise tous les 20 mètres. 

b) Lorsqu'un bâtiment est édifié à l'angle de deux voies ou emprises publiques, la hauteur autorisée sur la voie 
la plus large s'applique également en bordure de la voie la plus étroite, sur une distance maximale égale à 50 m 
pour les constructions à usage hôtelier, 20 mètres pour les constructions situées sur la Croisette, et 16 mètres 
dans le reste de la zone UA comptés à partir de l'alignement ou de la limite de construction imposée ou admise 
en application de l'article UA6. 

c) Les ouvrages tels que réservoirs, machineries, chaufferies, édicules d'ascenseur, ouvrages abritant des 
escaliers débouchant en toiture et autres ouvrages nécessaires au fonctionnement des installations, à 
l'exception des cheminées, ne doivent en aucun cas dépasser la hauteur admise de plus de 2 mètres 20. En 
outre, sont autorisés dans la même limite de 2 mètres 20 de haut tous travaux d'équipement technique à 
effectuer en adjonction ou au-dessus de la partie d'un bâtiment existant qui dépasse la hauteur admise. 

d) La hauteur maximum peut faire l'objet d'un dépassement, ou d'une diminution, en fonction des héberges 
voisines, afin d'améliorer le raccordement des rives des toitures des bâtiments concernés. Ces adaptations 
seront inférieures à 60 centimètres mesurés au milieu du bâtiment, ou par tranche de 20 mètres, et au milieu de 
chaque tranche. 
Toutefois, lorsqu'il s'agit du traitement de l'ensemble d'un ilôt existant, ces adaptations peuvent atteindre un 
mètre vingt (1,20 mètre). 

e) La hauteur maximum peut faire l'objet d'un dépassement lorsque des murs pignons sont implantés sur au 
moins deux côtés de l'unité foncière. Dans ce cas, la hauteur ne peut excéder le mur pignon le plus bas de plus 
d'un mètre, et doit rester inférieure d'un mètre par rapport au mur pignon le plus haut. En outre, la nouvelle 
hauteur ne peut dépasser 21 mètres à l'égout du toit, et les « perspectives sensibles » identifiés aux documents 
graphiques de zonage en application des articles L123-1-7° et R.123-11-h du Code de l'Urbanisme ne doivent 
pas s'en trouver altérées. 

f) La hauteur des constructions doit tenir compte des éléments de paysage et des « perspectives sensibles » 
identifiés en application des articles L. 123-1 -7° et R.123-11-h du Code de l'Urbanisme. 

10.1.2 - Hauteur maximale : 

ARTICLE UA10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS. 

10.1.2.1 - Cannes Centre 
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a) Hauteur maximale 7,5 mètres : 
- rue Galeotti 
- boulevard du Midi : n° de voirie 8 et 10 
- rue du Roc 
et toutes les voies privées de largeur inférieure à 5 mètres 

b) Hauteur maximale 10 mètres : 
- rue Allieis 
- rue Preyre 
- impasse du 11 novembre 
- rue Vénizélos (entre la rue Maréchal Joffre et la rue Jean de Riouffe) 

- rue de Chateauneuf 
- rue Mèro 
- rue de la Pompe 

c) Hauteur maximale 12 mètres : 
- rue Tony Allard 
- rue Auber 
- boulevard d'Alsace, de Galliéni à Haddad Simon 
- rue des Gabres 
-rue DrCalmette, n°1,2&4 
- avenue de Grasse, n° 6,8,10,12,25 et 27 
- avenue du Maréchal Galliéni 
- rue Jean Goujon, de Galliéni à Saint-Nicolas 
- rue des Halles 
- rue Merle 
- rue du 11 novembre, de Galliéni et Saint-Nicolas 
- impasse François Rabelais 
- rue Saint-Victor 
- rue des Serbes (entre rue Jean Jaurès et rue d'Antibes) 
- rue Jean Haddad Simon 
- rue de l'Orphelinat, n°2 à 18 inclus 
- traverse de la colline 
- traverse de Mimont 
- allée des Yuccas 

- rue M. Aune, de Galliéni à St-Nicolas 
- rue Borniol 
- rue Louis Braille 
- rue Louis Ardisson 
- Place du Cdt Maria, côté impair 
- rue du Batéguier 
- rue Jean Daumas 
- rue Jean de Lattre de Tassigny 
- impasse et rue Jacques Le Goff 
- rue Léon Noël, de Galliéni à St-Nicolas 
- rue Lafayette 
- rue de Lisbonne 
- rue Lycklama, n°1,2,3&5 
- traverse Marceau 
- rue Marcel Achard 
- rue de Mimont 
- traverse Bel Air 
- rue Roger Renaudie, n°6,8 & 10 

d) Hauteur maximale 15 mètres : 
- avenue des Anglais 
- rue du Commandant André 
- rue Louis Blanc 
-rue Buttura 
- rue Campestra 
- rue Edith Cavell 
- rue du Châtaignier 
- square Georges Clemenceau 
- rue Philibert Delorme 
- rue Jean-Baptiste Dumas 
- rue du Marché Forville et rue Forville 
- place Léon Gambetta 
- rue du Général Hoche 
- rue Jean de La Fontaine 
- rue de Liège 
- boulevard de Lorraine (entre bd République et rue d'Antibes) 
- rue John Milton 
- rue Bivouac Napoléon 
- rue Notre Dame 
- rue du 11 novembre, entre Carnot et Galliéni 

- rue des Belges 
- Place du Commandant Maria, côté pair 
- rue de Bône 
- rue Lord Byron 
- rue des Frères Casanova 
- rue Auguste Chabaud 
- rue Georges Clemenceau 
- rue de Constantine (côté Est) 
- avenue Maurice Derché 
- rue Florian 
- rue du 24 Août 
- rue du Docteur Gazagnaire 
- rue Michel-Ange 
- rue Maréchal Joffre 
- rue Jean Macé 
- avenue Saint-Nicolas 
- rue du Dr Gérard Monod 
- rue Léon Noël, entre Carnot et Galliéni 
- rue d'Oran (côté Ouest) 
- rue Auguste Pardon 
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• avenue du Petit Juas 
• impasse de la Plaine et traverse de la Plaine 
• boulevard de la République (à l'exception de l'angle avec rue Merle) 
• rue Reyer 
• rue Rouguière 
• rue Saint-Jean 
• rue des Tignes 
• rue William Shakespeare 
rue Hélène Vagliano 

- rue des Phalènes 
- rue du Port 
- rue des Frères Pradignac 
- rue Jean de Riouffe 
- rue Saint-Honoré 
- boulevard du Riou 
- impasse de l'ave de Grasse 
- rue de Stalingrad 
- rue René Viglieno 

- emprise de la voie ferrée (hauteur prise par rapport au point le plus bas du terrain naturel) 

e) Hauteur maximale 18 mètres : 
- rue d'Antibes (à l'exception des sections: bd de Lorraine/pont des Gabres/rue d'Oran/rue de Constantine) 
- Bd de la Ferrage 
- rue Marius Aune, entre Galliéni et rue A. Chaude 
- av Edouard Branly (entre rue Pasteur et rue Latour Maubourg) 
- rue du Canada (entre la rue d'Antibes et la rue du Général Ferrie) 
- place du Général De Gaulle 
- rue des Etats-Unis 
- rue du Général Ferrie 
- avenue de Grasse, à l'exception des n° 6,8,10,12,25 et 27 
- rue Jean Goujon (façade nord de la rue, de Carnot à Galliéni) 
- rue Jean Jaurès (du bd de la Réublique au passage Chateaudun) 
- boulevard de Lorraine (de la rue de Bône à la rue d'Antibes) 
- rue Marceau 
- square Prosper Mérimée 
- boulevard du Midi à l'exception des n° de voirie 8 et 10 
- rue Mireille 
- rue de Montaigne 
- rue Raphaël 
- rue Henri Ruhl 
- rue des Serbes entre la rue d'Antibes et le boulevard de la Croisette - rue de Suffren 
- rue Teisseire - boulevard Victor Tuby 
- rue Vénizelos (entre la rue Jean de Riouffe et la rue Buttura) - rue Commandant Vidal 

- rue d'Alger 
- place B. Cornut Gentille 
- rue Victor Cousin 
- rue Jean Dolfus 

- rue Félix Faure 
- rue Maréchal Foch 
- boulevard Jean Hibert 
- avenue Laugier 
- rue Lecerf 
- rue de Lérins 
- impasse Marceau 
-rue du 14 juillet 
- rue des Mimosas 
- rue Molière 
- traverse Pasteur 
- rue Rouaze 
- rue Emmanuel Signoret 

f) Hauteur maximale 21 mètres : 
- rue d'Antibes (du boulevard de Lorraine au pont des Gabres et de la 
- boulevard d'Alsace, de Carnot à Galliéni 
- rue Branly (entre la rue de Canada et la rue Pasteur) 
- rue Léopold Bucquet 
- rue du Canada (entre la rue Général Ferrie et le bd de la Croisette) 
- boulevard Carnot 
- rond point Duboys d'Angers 
- rue Jean Goujon (façade sud de la rue, de Carnot à Galliéni) 
- rue Jean Jaurès (du carrefour Carnot au passage Chateaudun) 
- rue Mozart 
- rue d'Oran (côté Est) 
- rue le Poussin 
- rue Pierre Puget 
- rue du Riou 
- boulevard de la République, à l'angle avec la rue Merle 

rue d'Oran à la rue de Constantine)-
- rue Frédéric Amouretti 
- rue François Einesy 
- rue Lord Brougham 
- rue André Chaude 
- rue de Constantine (côté ouest) 
- rue Henri Germain 
- rue de Latour Maubourg 
- chemin de Merville 
- rue Médecin Lt. Bertrand Lepine 
- rue Pasteur 
- rue Roger Renaudie, n°2 & 4 
- place Sébastien Vauban 
- rue du Docteur Zamenhoff 
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10.1.2.2-Cannes La Bocca 

a) Hauteur maximale 6 mètres : 
-Rue Louis BROUCHIER 

-Rue Léon GOYET 
-Avenue Michel JOURDAN 
-Avenue de la ROUBINE 
-Boulevard honoré SOUSTELLE 
-Avenue Francis TONNER 

b) Hauteur maximale 9 mètres : 
- Rue Louis BROUCHIER 

- Rue Jean AICARD 
- Rue du Docteur BALOUX 
- Square Saint BARTHEMY 
- Rue du BOSQUET 
- Rue A. BRUN 
- Rue Jean GRAS 
- Rue Monseigneur JEANCARD 
-Avenue Michel JOURDAN 
- rue Maire 
- Boulevard Louis NEGRIN 
- Traverse Louis NEGRIN 
- Rue Paul Négrin 

- Rue Marco DEL PONTE 
-Avenue de la ROUBINE 
-Rue Saint Vincent de PAUL 
- Avenue Pierre SEMARD 
- Boulevard Honoré SOUSTELLE 
- Avenue Francis TONNER 

(côté impair) et, côté pair, dans les polygones figurant au plan de masse 
dessiné au document graphique, sans pouvoir dépasser R+1 
(n°1 au 23) (n°2 au 24) 
(n°21 au 27) 
(n°30 au 34) (n°36 au 44) 
(n°2 au 10) 
(n°121 à 135) (n°137-139) • 

côté pair, dans les polygones figurant au plan de masse dessiné au 
document graphique, sans pouvoir dépasser R+2 
(n°1 au 15) 
(côté pair) 
(n°1 et3) 
(n°1 au 11) 
(n°1 au 9) (n°2 au 6) 
(n°1 au 5) (n°2 au 18) 
(n°2 au 10) 
(n°1 au19)(n°2 et 4) (ri* 29 à 31) 
(en totalité) 
(n°28 au 32) 
(n°1 au 13) 
dans les polygones figurant au plan de masse dessiné au document 
graphique, sans pouvoir dépasser R+2 
(n°2 au 42) 
n°2et4, 
(en totalité) 
(n°1 à 7) (n°2 à 6) 
(n°12à18) 
(n°31 au 77) (n°22 au 76) (n°79 à 81) (n° 91à 101) 

c) Hauteur maximale 15 mètres, à condition que le dernier étage soit « partiel » (l'emprise du dernier étage ne 
peut représenter que 60% maximum de l'emprise du niveau précédent) : 
-Rue AURELIA 
- Rue AURELIENNE 
- Rue du Docteur BALOUX 
- Rue Saint BARTHELEMY 
- Square Saint BARTHELEMY 
- Rue du BOSQUET 
- Rue Louis BROUCHIER 

- rue Antoine BRUN 
-Avenue Anthony DOZOL 
- rue Joseph FLORY 
-Rue Jean GRAS 
-Avenue Michel JOURDAN 
-Rue de la LIBERATION 
-Rue des Frères MANINA 
-Rue Frédéric MISTRAL 
-Boulevard Louis NEGRIN 
-Traverse Louis NEGRIN 
-Traverse de la PLAINE 

(en totalité) 
(n°2 au 34) (n°1 au 37) 
(n°1 au 27) 
(n°2à20) 
(n°5) 
(n°6,13 et 15 au 37) 
côté pair, dans les polygones figurant au plan de masse dessiné au 
document graphique, sans pouvoir dépasser R+4 
(n°10au16) (n°11 au 23) 
(n°2 au 22) 
(n°2 au 14) 
(n°7 au 33) (n° 20 au 46) 
(n°6 au 42) (n°33 au 41 bis) (53 à 69) 
(en totalité) 
(n°1 à 5) (n°2&4) 
(n°1 au 27) 
(n°1 à 25) (n°2 au 26) (n°34 à 38) 
(n°2 au 14)) 
(en totalité) 
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-Rue des PINS 
-Rue Marco del PONTE 
-Rue ROQUEBIUERE 
-Avenue de la ROUBINE 

-Rue Saint JEAN 
-Avenue Pierre SEMARD 
-Boulevard Honore SOUSTELLE 
-Avenue Francis TONNER 

-Rue de la VERRERIE 

(en totalité) 
(n°1 au 23) 
(en totalité) 
(n°6 au 28), et dans les polygones figurant au plan de masse 
dessiné au document graphique, sans pouvoir dépasser R+4 
(en totalité ) 
(n°9 au 15) 
(n°1 à 5) 
(n°82 à 128) (n° 83 à 89) (n°103 à 119), et, côté impair, dans les 
polygones figurant au plan de masse dessiné au document 
graphique, sans pouvoir dépasser R+4 
(en totalité) 

d) Hauteur maximale 15 mètres, plus 3 mètres pour un étage « partiel » (l'emprise du dernier étage ne peut 
représenter que 60% maximum de l'emprise du niveau précédent) : 
- Rue Paul Négrin dans les polygones figurant au plan de masse dessiné au document 

graphique, sans pouvoir dépasser R+5 
-Avenue Francis TONNER côté impair, dans les polygones figurant au plan de masse dessiné 

au document graphique, sans pouvoir dépasser R+5 
-Avenue de la ROUBINE dans les polygones figurant au plan de masse dessiné au document 

graphique, sans pouvoir dépasser R+5 

10.1.3 - Conditions particulières 

a) La hauteur des bâtiments à usage de commerce, autorisés à l'article « UA 6.1.8 », Boulevard de la Croisette, 
dans la marge de recul, est limitée à une hauteur absolue de 4 mètres hors tout. 

b) Les constructions autorisées à l'article « UA 7.1.1.b », au-delà de la bande de 20 mètres pour les immeubles 
situés en façade du boulevard de la Croisette et de 16 mètres dans le reste de la zone UA, ainsi qu'à l'article 
« UA 7.1.2.a » doivent avoir une hauteur n'excédant pas 6 mètres. Cette hauteur est mesurée du point le plus 
bas du sol existant avant travaux, jusqu'au niveau de l'égout du toit, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclues. 

c) Hauteur imposée : par discipline d'architecture existante, la hauteur des bâtiments ayant une façade sur le 
boulevard de la Croisette doit atteindre la cote 31,50 mètres NGF sur une profondeur de 20 mètres. 

d) D'autre part, pour les bâtiments ayant une façade sur le boulevard de la Croisette, et dans le cas de 
l'application des articles de règlement de la zone relative aux terrains de plus de 1 000 m2, l'aménagement, la 
réhabilitation ou l'extension des bâtiments existants au-delà de la cote de 31,50 m NGF peut être autorisée, à 
condition que la hauteur projetée du bâtiment ne dépasse pas celle du bâtiment existant. 

e) Dans le cas d'un étage partiel, l'emprise du dernier étage ne peut représenter que 60% maximum de 
l'emprise du niveau précédent. 

10.1.4 - Les dispositions 10.1.1 à 10.1.3 du présent article ne sont pas applicables aux ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif. 
Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, et pour les hôtels, 
les hauteurs définies en 10.1.1,10.1.2 et 10.1.3 peuvent être majorées de 3 mètres. Pour un signal ponctuel tel 
qu'un traitement d'angle, un clocher d'église ou une œuvre d'art, elles peuvent être portées à 21 mètres hors 
tout. 

• 
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10.2. - Dans le secteur UAa 

La hauteur des constructions est mesurée du point le plus bas de la limite d'emprise de fait de la voie existante 
confrontant le bâtiment jusqu'au niveau de l'égout du toit le plus haut, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclues. Cette mesure est reprise tous les 20 mètres. 

La hauteur maximale ainsi calculée ne doit pas dépasser les cotes de 9 mètres N.G.F, 15 mètres N.G.F et 33 
mètres N.G.F telles qu'elles sont mentionnées au plan de masse. 

ARTICLE UA11 - ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions doivent contribuer à l'harmonie de leur environnement, par les bonnes proportions de leur 
volume et de leurs éléments ainsi que par la qualité des matériaux mis en œuvre, et par le choix des couleurs 
employées pour leur embellissement. 

11.1 - Couvertures de bâtiments : à l'exception des constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt collectif et des ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
répondant à un intérêt collectif, la couverture en tuiles est obligatoire dans les périmètres figurant à l'annexe du 
règlement (cf pièce n°7.10 du présent dossier). En ce cas, des terrasses peuvent être composées avec les 
toitures sans toutefois mettre en cause la dominance des tuiles (plus de 50 % de la couverture). Les terrasses 
en "tropézienne" sont interdites. 

11.2 - Retraits : le dernier étage d'un bâtiment peut être construit en retrait d'au moins 2,40 mètres sur toutes 
ses façades non mitoyennes. Ce retrait est obligatoire lorsqu'un bâtiment en toiture terrasse atteint la hauteur 
absolue autorisée à l'exception des bâtiments dont la hauteur à l'égout du toit est inférieure ou égale à 7 mètres 
50, et des aménagements concernés par l'article 10.1.3 d.. 

11.3 - Pente des toitures : la pente des toitures ne doit pas excéder 35 %. 

11.4 -Saillies : la fermeture des loggias et balcons est interdite à l'exception des opérations coordonnées 
touchant à l'ensemble d'une façade et contribuant à l'amélioration de son aspect. 

11.5 - Les appareillages de ventilation, de climatisation, les antennes de télévision ainsi que les paraboles 
apparents en applique sur les façades sont interdits. 
En toiture, ils doivent être intégrés dans le plan théorique de celle-ci. 

Pour ce qui est des antennes de téléphonie mobile : 
- elles sont autorisées en applique sur les façades à condition que leur hauteur soit inférieure à 

2 mètres 20 et qu'elles soient parfaitement intégrées à la façade ; 
- en toiture, elles doivent faire l'objet d'une intégration paysagère optimale ou, à défaut, être 

intégrées dans un plan théorique ayant une pente à 45°. 

11.6 - Les éléments de paysage à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 
écologique, en application des articles L.123-1 7° et R.123-11-h du Code de l'Urbanisme, sont identifiés à 
l'annexe 6.2 du présent règlement et localisés sur le document graphique. Ils ne peuvent pas être démolis ou 
abattus, mais peuvent faire l'objet de travaux de réhabilitation, d'extension ou de surélévation. 

11.7 - Clôtures : la hauteur totale des clôtures, à l'exception des portails et des murs de soutènement, est 
limitée à 2 mètres 20. 

Les matériaux suivants sont strictement interdits : PVC, palplanche béton, canisse, tôle, de même que les 
enrochements cyclopéens. 
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Par ailleurs, les murs pleins ou les systèmes opaques ne sont autorisés sur voie, au-delà d'une hauteur de 70 
centimètres, que dans la mesure où : 

ils ne dépassent pas 50% du linéaire de la clôture sur voie et laissent « participer » la végétation des 
propriétés concernées à l'espace public commun ; 

- sont réalisés dans des matériaux « nobles ». 

ARTICLE UA12 • STATIONNEMENT 

12.1 - Dans la zone UA y compris secteur UAb, et hors secteur UAa : 

Le stationnement et la manoeuvre des véhicules qui correspondent aux besoins des constructions et 
installations, doivent être assurés en dehors des voies publiques ou privées, sur des emplacements prévus à cet 
effet. Pour l'application de cet article, la définition de la surface de plancher hors oeuvre nette est celle donnée 
par l'article R.112-2 du Code de l'Urbanisme. 

• 

Il est exigé : 
pour les constructions à usage d'habitation, 1 place de stationnement pour 60 m2 de SHON, avec au 
minimum 1,5 place de stationnement par logement ; 
pour les hôtels, 1 place de stationnement pour 2 chambres indépendantes et une place par suite de 
plus de 30 m2 de SHON. 
pour les immeubles collectifs supérieurs à 5 logements qui ne sont pas issus d'un changement de 
destination, un local « vélo » de 15 m2 aux normes et accessible. 

Si le calcul du nombre de places par rapport à la S.H.O.N. créée entraîne un chiffre décimal, le calcul du 
nombre de places nécessaires à l'opération s'effectue suivant la définition donnée à l'article 9 du titre I. 

Dans le cas de changement de destination aggravant les conditions de stationnement ou d'extension de 
constructions existantes, seuls les besoins nouveaux issus du changement de destination et/ou de la SHON 
créée au-delà de 30 m2, sont pris en compte. 

En application de l'article L.123-1-3 du Code de l'Urbanisme, l'obligation de réaliser des aires de 
stationnement ne s'applique pas à la construction de logements locatifs financés par un prêt aidé par l'Etat. 

Par ailleurs, en application de l'article L.123-1-2 du Code de l'Urbanisme, en cas de contrainte technique 
avérée rendant impossible la réalisation de stationnement sur le terrain, le pétitionnaire peut être tenu quitte de 
ses obligations en justifiant pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à 
long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de 
l'opération, soit de la réalisation des aires de stationnement dans un rayon de 300 mètres sur un terrain lui 
appartenant et utilisé ou affecté exclusivement à l'opération en question. 

A défaut de pouvoir justifier de l'une ou l'autre des solutions ci-dessus évoquées le pétitionnaire peut être 
tenu de verser une participation en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dans les conditions 
définies par l'article L 332-7-1 du code de l'urbanisme. 

Dans le cadre d'opérations coordonnées telles que visées à l'article 11.4, aucune place de stationnement 
supplémentaire ne sera exigée. 

12.2 - Dans le secteur UAa : sans objet 
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ARTICLE UA 13 ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
ESPACES BOISES CLASSES 

13.1 - Les éléments de paysage à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 
écologique, en application des articles L.123-1 7° et R.123-11-h du Code de l'Urbanisme, sont identifiés à 
l'annexe 6.2 du présent règlement et localisés sur le document graphique. Ils ne peuvent pas être démolis ou 
abattus, mais peuvent faire l'objet de travaux de réhabilitation, d'extension ou de surélévation. 

13.2 - Prescriptions relatives aux jardins à protéger identifiés au document graphique, en application des 
articles L 123.1.7° et R123-11-h du Code de l'Urbanisme : il s'agit de parcs et jardins pouvant ou non être situés 
aux abords d'un bâtiment inscrit au patrimoine de la Ville de Cannes. 

D'une façon générale : 

- n'est pas autorisé un aménagement pouvant entraîner une modification du tracé ou perturbant 
l'esthétique du style du jardin ; 

- de même, pour les aménagements spécifiques, ceux-ci doivent être conservés sans modification de 
leur aspect extérieur ou de matériau qui les compose ; 

- la végétation arborée remarquable doit être maintenue en place notamment pour les sujets de hauteur 
supérieure à 5 mètres et de diamètre supérieur à 30 centimètres (mesuré à 1 mètre du sol), ainsi que 
les espèces dites exotiques (palmiers). 

Sont autorisés dans les jardins à protéger : 

- tout aménagement ou construction, autorisé dans la zone, ne modifiant pas le tracé du jardin et dont le 
style et les matériaux s'intègrent parfaitement à l'existant et ne perturbent pas l'aspect esthétique de 
l'ensemble. La végétation en place, dans la partie aérienne et souterraine, ne doit pas être touchée par 
les aménagements réalisés ; 

- tous les travaux d'entretien (enlèvement de bois mort, taille légère,...) ; 
- l'implantation de piscines et d'annexés à l'écart de la partie centrale du jardin et, en l'absence de 

végétation, à condition que l'aspect esthétique d'ensemble ne soit pas perturbé de manière 
significative. 

13.3 - Les plantations à réaliser portées au document graphique recouvrent les espaces dont l'aspect végétal 
doit devenir ou rester prédominant, notamment 50% au minimum de la surface doivent être constitués de 
pelouses ou de parterres. De plus, 1 arbre de haute tige doit être planté pour 100 m2 de plantations à réaliser. 

13.4 - Système racinaire et frondaison des arbres conservés : afin de les protéger et d'assurer leur 
pérennisation, aucune construction ne devra être réalisée à moins de 5 mètres de(s) l'arbre(s) conservé(s). 

13.5 - Dans la zone UA y compris secteur UAb, et hors secteur UAa : 

13.5.1 - Toutes les constructions réalisées exclusivement en rez-de-chaussée et les aires de stationnement 
réalisées en sous-sol et ne supportant pas de bâtiment en superstructure doivent bénéficier en surface d'un 
aménagement paysager comprenant les circulations piétonnes et les accès. 

13.5.2 - Il doit être planté au moins 1 arbre de haute tige (arbre ayant une « force » minimum de « 20-25 ») par 
100 m2 de terrain non bâti. 
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13.6. - Dans le secteur UAa et sur le boulevard de la Croisette 

Les espaces paysagers recouvrent des espaces de pleine terre ou sur dalle, implantée soit à rez-de-
chaussée soit dans la hauteur maximum autorisée, et dont l'aspect végétal doit devenir ou rester 
prédominant, notamment 50 % au minimum de la surface de ces espaces doivent être constitués de 
pelouses ou de parterres. 

SECTION 3 

ARTICLE UA14 

POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Sans objet. 
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CHAPITRE II - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

ARTICLE UB 0 • CARACTERE DE LA ZONE 

La zone "UB" est une zone urbaine de densité moyenne. Elle accueille des constructions en ordre continu en 
front de mer et en ordre continu ou discontinu dans le reste de la zone. Un recul est, en général, imposé par 
rapport à l'alignement. 

Elle comprend trois secteurs UBa, UBb et UBc. 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UB 1 • OCCUPATION ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits dans toute la zone : 
les constructions à usage industriel, 
les dépôts de véhicules, 
les campings et le stationnement des caravanes, 
les caravanes isolées, 
les constructions à usage agricole, 
les habitations légères de loisirs (H.L.L.), 
les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L.) 
les carrières, 
les affouillements et les exhaussements du sol, à l'exception de ceux autorisés sous 
conditions à l'article UB 2 
les installations classées, à l'exception de celles autorisées sous conditions à l'article UB 2 

Sont interdits dans le secteur UBc : 
les constructions à usage d'habitation et leurs annexes, 
les constructions à usage hôtelier, 
l'entretien, la transformation et la réhabilitation des bâtiments existants, à l'exception des 
travaux autorisés sous conditions à l'article UB 2, 

ARTICLE UB 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Dans l'ensemble de la zone, les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles 
respectent les conditions ci-après : 

- les affouillements et les exhaussements du sol, à condition qu'ils soient nécessaires à la réalisation 
des occupations et utilisations du sol admises dans la zone, 

- les installations classées soumises à autorisation ou à déclaration liées à la vie quotidienne du 
quartier, sont admises à condition qu'elles ne présentent, pour le voisinage, aucune incommodité 
anormale. 
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Dans le secteur UBc, : 

- l'entretien, la transformation et la réhabilitation des bâtiments existants, à l'intérieur ou hors 
des périmètres d'emprise maximale des constructions, à condition que les travaux en question 
aient pour but l'amélioration de leur aspect ou leur sauvegarde sans création de surface hors 
œuvre nette nouvelle supérieure à 20 m2, 

SECTION 2 • CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UB 3 - ACCES ET VOIRIE 

3.1 - Tout projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 
aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou 
l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. 

3.2 - Tout projet peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les 
accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 
utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

3.3 - L'autorisation d'urbanisme peut imposer la réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements 
particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité mentionnées au deuxième alinéa de l'article 
R.111-5. 

3.4 - Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, 
lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que sous réserve que l'accès soit 
établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

ARTICLE UB 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1 - Eau et assainissement : Toute occupation et utilisation du sol admise doit être raccordée aux réseaux 
publics d'eau potable et d'assainissement des eaux usées. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent 
garantir le bon écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur. Pour les installations classées, tout 
rejet nécessitant ou non un traitement préalable, doit être effectué conformément à la réglementation en 
vigueur. 

4.2 - Raccordement : le raccordement aux réseaux d'eau, d'assainissement et d'électricité doit être réalisé en 
souterrain. 

ARTICLE UB 5 • CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 
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ARTICLE UB 6 • IMPLANTATION DES CONTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1 - Secteurs UBa et UBb : 

6.1.1. - Les niveaux de sous-sol des bâtiments peuvent être implantés à l'alignement ou à la limite d'emprise des 
voies privées ou à la limite se substituant à l'alignement au titre d'emplacement réservé ou en retrait de ces 
limites. 

6.1.2 - A l'exception des structures et bâtiments temporaires et démontables, tout bâtiment, balcon ou oriel (bow 
window) non compris, doit être, non compris les niveaux de sous-sol dont l'implantation est définie au 
paragraphe 6.1.1, implanté sur la marge de recul figurant au document graphique ou à la limite se substituant à 
l'alignement au titre d'emplacement réservé, ou, en l'absence d'indication graphique, à l'alignement sur les voies 
de plus de 18 mètres ou à 9 mètres de l'axe des autres voies. 

6.1.3 - Toutefois, un retrait est autorisé ou imposé au dernier étage d'un bâtiment conformément aux 
dispositions de l'article "UB 11.2". 

6.1.4 - Toute saillie de la façade sur le domaine public, y compris saillie de toiture, est autorisée à partir du 2ème 
étage. Elle est au plus égale à 0,80 mètre. 

6.1.5 - Des implantations différentes de celles prévues aux paragraphes "6.1.1" et "6.1.2" peuvent être admises 
pour sauvegarder des éléments de paysage ou des « perspectives sensibles » identifiés en application des 
articles L.123-1 7° et R. 123-11-h du Code de l'Urbanisme. 

6.1.6 - L'entretien, la transformation, le changement de destination, la réhabilitation et l'amélioration 
architecturale des bâtiments existants, y compris une surélévation ou une extension, sont autorisés dans les 
marges de recul ou au delà des espaces constructibles définis à l'article 6.1.2. 

La SHON créée dans ces cas ne devra pas être supérieure à 10% de la SHON existante. 

6.2 - Secteur UBc : 

6.2.1 - A l'exception des structures et bâtiments temporaires et démontables, les bâtiments, balcons ou oriel 
(bow-window) non compris, doivent s'implanter dans le polygone d'emprise maximale figurant au document 
graphique. 

6.2.2 - Toute saillie de la façade sur le domaine public, y compris saillie de toiture, est autorisée à partir du 2 è m e 

étage. Elle est au plus égale à 0,80 mètre. 

6.3 - Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt 
collectif peuvent s'implanter soit à l'alignement soit en retrait de l'alignement. 

ARTICLE UB 7 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 - Secteurs UBa et secteur UBb : 

7.1.1 - Implantation des constructions par rapport aux limites aboutissant aux voies : 
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7.1.1.1 - Pour les terrains situés en bordure des boulevards de la Croisette et Eugène Gazaqnaire : 

a) A l'exception des structures et bâtiments temporaires et démontables, tout bâtiment doit être implanté sur les 
limites séparatives aboutissant aux voies sur une profondeur maximale de 20 mètres pour les immeubles situés 
en façade du boulevard de la Croisette et de 16 mètres le long du boulevard Eugène Gazagnaire, comptés à 
partir de l'alignement ou de la limite de construction imposée ou admise en application de l'article "UB 6". 

b) Toutefois, au-delà de la bande de 20 mètres pour les immeubles situés en façade du boulevard de la 
Croisette et de 16 mètres le long du boulevard Eugène Gazagnaire, sont autorisées, avec une implantation sur 
les limites aboutissant aux voies, ou à une distance par rapport à ces limites au moins égale à 2 mètres, dans 
les conditions de hauteur indiquées à l'article "UB 10.3.a" : 

- les constructions à usage de stationnement, 
- les constructions à usage hôtelier, de commerces et de services, de bureaux, de salles de 

réunion et de spectacle, d'équipements collectifs, de jeux et de sports. 

7.1.1.2 - Pour tous les autres terrains : 

Sur une profondeur maximale de 16 mètres comptés ainsi qu'il est écrit au paragraphe "7.1.1.1", tout bâtiment, 
non compris les niveaux de sous-sol, doit s'implanter sur une ou plusieurs des limites séparatives du terrain qui 
touchent une voie, ou à une distance de ces limites (balcons ou oriels compris), au moins égale à 5 mètres. Les 
niveaux de sous-sol peuvent être implantés soit sur les limites séparatives aboutissant aux voies, soit en retrait 
de ces limites. 

Au-delà de cette profondeur maximale de 16 mètres, aucune construction n'est admise. 

7.1.2 - Implantation des constructions par rapport aux limites de fond de propriété : 

a) Sur une hauteur n'excédant pas 4 mètres, les constructions peuvent être implantées soit sur les limites 
séparatives de fond de propriété, soit à une distance par rapport à ces limites au moins égale à 2 mètres. 

b) Au delà de cette hauteur, les constructions doivent être implantées à une distance par rapport aux limites de 
fond de propriété au moins égale à 2 mètres. 

7.2 - Secteur UBc : les bâtiments doivent s'implanter dans le polygone d'emprise maximale figurant au plan de 
masse dessiné au document graphique. 

7.3 - L'entretien, la transformation, le changement de destination, la réhabilitation et l'amélioration architecturale 
des bâtiments existants, y compris une surélévation ou une extension, sont autorisés dans les marges de recul 
ou au delà des espaces constructibles définis aux articles 7.1 et 7.2. 

La SHON créée dans ces cas ne devra pas être supérieure à 10% de la SHON existante. 

7.4 - Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt 
collectif peuvent s'implanter soit en limite soit en retrait de ces limites. 

7.5. - Dans le cas d'une unité foncière bordée par un vallon, la limite d'implantation correspond à la limite de fait 
de l'unité foncière, et non pas à l'axe du vallon. 

7.6 - Des implantations différentes de celles prévues ci-dessus au paragraphe "7.1." peuvent être admises pour 
sauvegarder des éléments de paysage ou des « perspectives sensibles » identifiés en application des articles 
L.123-1-7° et R.123-11-h du Code de l'Urbanisme. 
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ARTICLE UB 8 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Sans objet. 

ARTICLE UB 9 - EMPRISE AU SOL 

Sans objet. 

ARTICLE UB 10 • HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

10.1 - Conditions générales : 

a) La hauteur des bâtiments est mesurée du point le plus bas de la limite d'emprise de fait de la voie existante 
confrontant le bâtiment jusqu'au niveau de l'égout du toit le plus haut, ouvrages techniques, cheminées et autres 
superstructures exclues. Cette mesure est reprise tous les 20 mètres. 

b) Lorsqu'un bâtiment est édifié à l'angle de deux voies ou emprises publiques, la hauteur autorisée sur la voie 
la plus large s'applique également en bordure de la voie la plus étroite, sur la profondeur constructible indiquée 
à l'article "UB 7". 

c) Les ouvrages tels que réservoirs, machineries, chaufferies, édicules d'ascenseur, ouvrages abritant des 
escaliers débouchant en toiture et autres ouvrages nécessaires au fonctionnement des installations, à 
l'exception des cheminées, ne doivent en aucun cas dépasser la hauteur admise de plus de 2 mètres 20. En 
outre, sont autorisés dans la même limite de 2 mètres 20 de haut tous travaux d'équipement technique à 
effectuer en adjonction ou au-dessus de la partie d'un bâtiment existant qui dépasse la hauteur admise. 

d) La hauteur maximum peut faire l'objet d'un dépassement lorsque des murs pignons sont implantés sur au 
moins deux côtés de l'unité foncière. Dans ce cas, la hauteur ne peut excéder le mur pignon le plus bas de plus 
d'un mètre, et doit rester inférieure d'un mètre par rapport au mur pignon le plus haut. En outre, la nouvelle 
hauteur ne peut dépasser 21 mètres à l'égout du toit, et les « perspectives sensibles » identifiés aux documents 
graphiques de zonage en application des articles L.123-1-7° et R.123-11-h du Code de l'Urbanisme ne doivent 
pas s'en trouver altérées. 

e) La hauteur des constructions doit tenir compte des éléments de paysage et des « perspectives sensibles » 
identifiés en application des articles L. 123-1-7° et R.123-11-h du Code de l'Urbanisme. 

10.2 - Hauteur maximale : 

a) Secteur UBa : 
La hauteur absolue des bâtiments, toutes superstructures comprises, ne doit pas dépasser la 
cote de 28,03 mètres NGF, hauteur fixée par discipline d'architecture existante ; 
La hauteur des bâtiments ayant une façade aux n° 5 et 7 de l'avenue Louis Grosso ne doit 
pas dépasser une hauteur de 15 mètres. Si la hauteur maximum est atteinte, le dernier étage 
doit être un étage partiel tel que défini au 10.3 c). 

b) Secteurs UBb et UBc: La hauteur des bâtiments ne doit pas excéder 18 mètres. 

10.3 - Conditions particulières : 

a) Les constructions autorisées au-delà de la bande de 20 mètres pour les immeubles situés en façade du 
boulevard de la Croisette et de 16 mètres le long du boulevard Eugène Gazagnaire à l'article "UB 7.1 », doivent 
avoir une hauteur n'excédant pas 4 mètres. 
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b) Hauteur imposée en secteur UBa : par discipline d'architecture existante, la hauteur des bâtiments ayant une 
façade sur le boulevard de la Croisette doit obligatoirement atteindre la cote 28,03 mètres NGF. 

c) Dans le cas d'un étage partiel, l'emprise du dernier étage ne peut représenter que 60% maximum de 
l'emprise du niveau précédent. 

10.4 - Les dispositions 10.1 à 10.3 du présent article ne sont pas applicables aux ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif. 
Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, les hauteurs 
définies en 10.1.1, 10.1.2 et 10.1.3 peuvent être majorées de 3 mètres. Pour un signal ponctuel tel qu'un 
traitement d'angle, un clocher d'église ou une œuvre d'art, elles peuvent être portées à 21 mètres hors tout. 

ARTICLE UB 11 • ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions doivent contribuer à l'harmonie de leur environnement, par les bonnes proportions de leur 
volume et de leurs éléments ainsi que par la qualité des matériaux mis en œuvre, et par le choix des couleurs 
employées pour leur embellissement. 

11.1 - Couvertures de bâtiments : A l'exception des constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt collectif, et des ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
répondant à un intérêt collectif, la couverture en tuiles est obligatoire dans les périmètres figurant à l'annexe du 
règlement (cf pièce n°7.10 du présent dossier). En ce cas, des terrasses peuvent être composées avec les 
toitures sans toutefois mettre en cause la dominance des tuiles (plus de 50 % de la couverture). Les terrasses 
en "tropézienne" sont interdites. 

11.2-Retraits: 

a) Lorsqu'un bâtiment atteint la hauteur fixée par discipline d'architecture ou le maximum autorisé de hauteur 
absolue, l'étage le plus élevé, et lui seul, doit être en retrait d'au moins 2,40 mètres sur toutes ses façades non 
mitoyennes, à l'exception des bâtiments dont la hauteur à l'égout du toit est inférieure ou égale à 7 mètres 50. 

b) Dans le secteur UBa, toute partie d'un bâtiment construite au-dessus de la cote 25 mètres NGF doit être en 
retrait sur le nu de la façade d'au moins 2,40 mètres et ceci sur toutes ses façades non mitoyennes. Toutefois, 
la couverture du dernier étage peut comporter un auvent ne débordant pas de la façade principale. 

11.3 - Pente des toitures : la pente des toitures ne doit pas excéder 35 %. 

11.4 - Saillies : La fermeture des loggias et balcons est interdite à l'exception des opérations coordonnées 
touchant à l'ensemble d'une façade et contribuant à l'amélioration de son aspect, dans le respect des 
dispositions de l'article UB 14. 

11.5 - Les appareillages de ventilation, de climatisation, les antennes de télévision ainsi que les paraboles 
apparents en applique sur les façades sont interdits. 
En toiture, ils doivent être intégrés dans le plan théorique de celle-ci. 

Pour ce qui est des antennes de téléphonie mobile : 
elles sont autorisées en applique sur les façades à condition que leur hauteur soit inférieure à 
2 mètres 20 et qu'elles soient parfaitement intégrées à la façade ; 
en toiture, elles doivent faire l'objet d'une intégration paysagère optimale ou, à défaut, être 
intégrées dans un plan théorique ayant une pente à 45°. 
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11.6 - Les éléments de paysage à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 
écologique, en application des articles L. 123-1 7° et R. 123-11-h du Code de l'Urbanisme, sont identifiés à 
l'annexe 6.2 du présent règlement et localisés sur le document graphique. Ils ne peuvent pas être démolis ou 
abattus, mais peuvent faire l'objet de travaux de réhabilitation, d'extension ou de surélévation. 

11.7 - Clôtures : la hauteur totale des clôtures, à l'exception des portails et des murs de soutènement, est 
limitée à 2 mètres 20. 

Les matériaux suivants sont strictement interdits : PVC, palplanche béton, canisse, tôle, de même que les 
enrochements cyclopéens. 

Par ailleurs, les murs pleins ou les systèmes opaques ne sont autorisés sur voie, au-delà d'une hauteur de 70 
centimètres, que dans la mesure où : 

- ils ne dépassent pas 50% du linéaire de la clôture sur voie et laissent « participer » la végétation des 
propriétés concernées à l'espace public commun ; 

- sont réalisés dans des matériaux « nobles ». 

ARTICLE UB 12 -STATIONNEMENT 

Le stationnement et la manœuvre des véhicules qui correspondent aux besoins des constructions et 
installations, doivent être assurés en dehors des voies publiques ou privées, sur des emplacements prévus à cet 
effet. Pour l'application de cet article, la définition de la surface de plancher hors œuvre nette est celle donnée 
par l'article R.112-2 du Code de l'Urbanisme. 

Il est exigé : 
pour les constructions à usage d'habitation, 1 place de stationnement pour 60 m2 de SHON, avec au 
minimum 1,5 place de stationnement par logement ; 

- pour les immeubles collectifs supérieurs à 5 logements qui ne sont pas issus d'un changement de 
destination, un local « vélo » de 15 m2 aux normes et accessible, 

- pour les constructions à usage de bureau et de service, 1 place de stationnement pour 60 m2 de SHON, 
- pour les constructions à usage de commerce et d'artisanat, dont la SHON est inférieure à 300 m2, 

aucune place de stationnement n'est exigée, 
- pour les autres constructions à usage de commerce et d'artisanat, 1 place de stationnement pour 60 m2 

de SHON, 
- pour les hôtels, 1 place de stationnement pour 2 chambres indépendantes et une place par suite de 

plus de 30 m2 de SHON. 
- pour les établissements hospitaliers et les cliniques, 1 place de stationnement pour 2 lits, 
- pour les établissements d'enseignement : 

. établissements du 1er degré : 1 place de stationnement par classe, 

. établissements du 2ème degré : 2 places de stationnement par classe, 
en outre, il est exigé 15 m2 de surface de stationnement pour les 2 roues et par classe, 

. établissements d'enseignement supérieur et pour adultes: 1 place de stationnement pour 4 
personnes, 

- pour les résidences étudiantes, 1 place de stationnement pour 2 chambres indépendantes, 
- pour les maisons de retraite et pour les orphelinats, 1 place de stationnement pour 15 personnes 
pouvant être accueillies, 
- pour les établissements recevant du public (salles de réunion ou de spectacle...) : 1 place de 

stationnement pour 30 personnes pouvant être accueillies, 

Si le calcul du nombre de places par rapport à la S.H.O.N. créée entraîne un chiffre décimal, le calcul du 
nombre de places nécessaires à l'opération s'effectue suivant la définition donnée à l'article 9 du titre I. 
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La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ils sont 
le plus directement assimilables. 

Dans le cas de changement de destination aggravant les conditions de stationnement ou d'extension de 
constructions existantes, seuls les besoins nouveaux issus du changement de destination et/ou de la SHON 
créée au-delà de 30 m2, sont pris en compte. 

En application de l'article L.123-1-3 du Code de l'Urbanisme, l'obligation de réaliser des aires de 
stationnement ne s'applique pas à la construction de logements locatifs financés par un prêt aidé par l'Etat. 

Par ailleurs, en application de l'article L.123-1-2 du Code de l'Urbanisme, en cas de contrainte technique 
avérée rendant impossible la réalisation de stationnement sur le terrain, le pétitionnaire peut être tenu quitte de 
ses obligations en justifiant pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une concession à 
long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de 
l'opération, soit de la réalisation des aires de stationnement dans un rayon de 300 mètres sur un terrain lui 
appartenant et utilisé ou affecté exclusivement à l'opération en question. 

A défaut de pouvoir justifier de l'une ou l'autre des solutions ci-dessus évoquées le pétitionnaire peut être 
tenu de verser une participation en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dans les conditions 
définies par l'article L 332-7-1 du code de l'urbanisme. 

Dans le cadre d'opérations coordonnées telles que visées à l'article 11.4, aucune place de 
stationnement supplémentaire ne sera exigée. 

ARTICLE UB 13 • ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS • 
ESPACES BOISES CLASSES 

13.1 - Les éléments de paysage à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 
écologique, en application des articles L.123-1 7° et R.123-11-h du Code de l'Urbanisme, sont identifiés à 
l'annexe 6.2 du présent règlement et localisés sur le document graphique. Ils ne peuvent pas être démolis ou 
abattus, mais peuvent faire l'objet de travaux de réhabilitation, d'extension ou de surélévation. 

13.2 - Prescriptions relatives aux jardins à protéger identifiés au document graphique, en application des 
articles L 123.1.7° et R123-11-h du Code de l'Urbanisme : il s'agit de parcs et jardins pouvant ou non être situés 
aux abords d'un bâtiment inscrit au patrimoine de la Ville de Cannes. 

D'une façon générale : 
- n'est pas autorisé un aménagement pouvant entraîner une modification du tracé ou perturbant 

l'esthétique du style du jardin ; 
- de même, pour les aménagements spécifiques, ceux-ci doivent être conservés sans modification de 

leur aspect extérieur ou de matériau qui les compose ; 
- la végétation arborée remarquable doit être maintenue en place notamment pour les sujets de hauteur 

supérieure à 5 mètres et de diamètre supérieur à 30 centimètres (mesuré à 1 mètre du sol), ainsi que 
les espèces dites exotiques (palmiers). 

Sont autorisés dans les jardins à protéger : 
- tout aménagement ou construction, autorisé dans la zone, ne modifiant pas le tracé du jardin et dont le 

style et les matériaux s'intègrent parfaitement à l'existant et ne perturbent pas l'aspect esthétique de 
l'ensemble. La végétation en place, dans la partie aérienne et souterraine, ne doit pas être touchée par 
les aménagements réalisés ; 

- tous les travaux d'entretien (enlèvement de bois mort, taille légère,...) ; 
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- l'implantation de piscines et d'annexés à l'écart de la partie centrale du jardin et, en l'absence de 
végétation, à condition que l'aspect esthétique d'ensemble ne soit pas perturbé de manière 
significative. 

13.3 - Les plantations à réaliser portées au document graphique recouvrent les espaces dont l'aspect végétal 
doit devenir ou rester prédominant, notamment 50% au minimum de la surface doivent être constitués de 
pelouses ou de parterres. De plus, 1 arbre de haute tige doit être planté pour 100 m2 de plantations à réaliser. 

13.4 - Système racinaire et frondaison des arbres conservés : afin de les protéger et d'assurer leur 
pérennisation, aucune construction ne devra être réalisée à moins de 5 mètres de(s) l'arbre(s) conservé(s). 

13.5-Secteurs UBa etUBb 

13.5.1 - A l'exception des terrains supportant des constructions et installations nécessaires aux services publics 
ou d'intérêt collectif, au moins 30 % de la superficie du terrain doivent être aménagés en espaces verts. Pour 
les activités à vocation commerciale, la superficie des parkings végétalisés à concurrence de 1 arbre pour 3 
places de stationnement sera comptabilisée au titre des 30% d'espaces verts. 

13.5.2 - Toutes les constructions réalisées exclusivement en rez-de-chaussée et les aires de stationnement 
réalisées en sous-sol et ne supportant pas de bâtiment en superstructure doivent bénéficier en surface d'un 
-aménagement paysager comprenant les circulations piétonnes et les accès. 

13.5.3 - Il doit être planté au moins 1 arbre de haute tige (arbre ayant une « force » minimum de « 20-25 ») par 
100 m2 de terrain non bâti. Les arbres de haute tige existants conservés peuvent être intégrés à ce calcul. 

13.5.4 - Arbres de hautes tiges existants conservés : 

a) Terrains bâtis : sur les terrains comportant déjà une construction, tout arbre de haute tige ne peut être abattu 
que dans le cas de risque imminent de chute sur une construction avoisinante. Tout arbre abattu dans ce cas 
doit être remplacé par 2 autres ayant une « force » minimum de « 20-25 ». 

b) Terrains non bâtis : dans le cas ou le terrain ne comporte pas de construction, les futures constructions 
doivent être implantées de manière à ce que les 2/3 des arbres de haute soient conservés. 

Que les terrains soient bâtis ou non, les seuls aménagements possibles à moins de 5 mètres des collets des 
arbres de haute tige, hormis d'autres plantations en pleine terre, sont la réalisation d'allées et d'escaliers non 
imperméabilisées sans affouillement de sol. 

Pour l'application de cet article, seuls les oliviers et les palmiers peuvent être transplantés et être ainsi 
considérés comme «conservés». 

13.5 .5-Sansobjet 

13.5.6 - Dans le cas où sont réalisées, sur le terrain, des aires de stationnement à l'air libre (stationnement de 
surface), il doit être conservé entre ces aires de stationnement et les limites séparatives de l'unité foncière, une 
bande continue de 1 mètre de largeur aménagée en espaces verts. 

13.5.7 - Pour les terrains ayant une profondeur supérieure à 20 mètres, 20 % de la superficie du terrain doivent 
être plantés d'arbres en pleine terre sur les 30% aménagés en espaces verts au titre de l'article 13.5.1, à 
l'exception des terrains supportant des constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif. 
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13.6-Secteur UBc: 

Il doit être planté au moins 1 arbre de haute tige (arbre ayant une « force » minimum de « 20-25 ») par 
100 m2 de terrain non bâti. 

Le coefficient d'occupation du sol est fixé à 1,5. 

Toutefois, il n'est pas fixé de coefficient d'occupation du sol pour : 
les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, ainsi que 
pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à 
un intérêt collectif, 

- les bâtiments ayant une façade sur le boulevard de la Croisette, 
le secteur UBc. 

SECTION 3 • POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UB 14 • COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
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CHAPITRE III - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 

ARTICLE UC 0 • CARACTERE DE LA ZONE 

La zone "UC" correspond à la partie la plus ancienne de Cannes. Les constructions nouvelles doivent 
respecter le volume général et le caractère des constructions existantes. 

Elle comprend un secteur UCa. 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UC 1 • OCCUPATION ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits : 
les constructions à usage industriel, 
les dépôts de véhicules, 
les campings et le stationnement des caravanes, 
les caravanes isolées, 
les constructions à usage agricole, 
les habitations légères de loisirs (H.L.L.), 
les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L.) 
les carrières, 
les affouillements et les exhaussements du sol, à l'exception de ceux autorisés sous 
conditions à l'article UC 2 
les installations classées, à l'exception de celles autorisées sous conditions à l'article UC 2 

ARTICLE UC 2 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les conditions ci-après : 

- les affouillements et les exhaussements du sol, à condition qu'ils soient nécessaires à la réalisation des 
occupations et utilisations du sol admises dans la zone, 

- les installations classées soumises à autorisation ou à déclaration liées à la vie quotidienne du quartier, 
sont admises à condition qu'elles ne présentent, pour le voisinage, aucune incommodité anormale. 

SECTION 2 • CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UC 3 • ACCES ET VOIRIE 

3.1 - Tout projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 
aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou 
l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. 
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3.2 - Tout projet peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les 
accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 
utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

3.3 - L'autorisation d'urbanisme peut imposer la réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements 
particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité mentionnées au deuxième alinéa de l'article 
R.111-5. 

3.4 - Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, 
lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que sous réserve que l'accès soit 
établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

ARTICLE UC 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1 - Eau et assainissement : Toute occupation et utilisation du sol admise doit être raccordée aux réseaux 
publics d'eau potable et d'assainissement des eaux usées. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent 
garantir le bon écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur. Pour les installations classées, tout 
rejet nécessitant ou non un traitement préalable, doit être effectué conformément à la réglementation en 
vigueur. 

4.2 - Raccordement : le raccordement aux réseaux d'eau, d'assainissement et d'électricité doit être réalisé en 
souterrain. 

ARTICLE UC 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 

ARTICLE UC 6 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1 - A l'exception des structures et bâtiments temporaires et démontables, tout bâtiment, balcon ou oriel (bow-
window) non compris, doit être, pour tous ses niveaux, à l'exception des niveaux de sous-sol, implanté sur la 
marge de recul figurant au document graphique ou, à défaut, à l'alignement ou à la limite d'emprise des voies 
privées ou à la limite se substituant à l'alignement au titre d'emplacement réservé. 

6.2 - Les bâtiments, balcons ou oriel (bow-windows) non compris, peuvent être implantés à une distance au 
moins égale à 2 mètres de : 

- la marge de recul si elle existe, 
- à défaut, de l'alignement ou de ce qui s'y substitue (limite d'emprise de voie privée, emplacement 

réservé...). 
s'ils occupent la totalité d'une unité foncière d'au moins 1 000 m2 desservie par au moins deux voies ou 
emprises publiques, et à condition que l'aménagement proposé ne compromette pas le caractère de la voie. 
Dans ce cas, les rez-de-chaussée des bâtiments doivent obligatoirement être destinés soit à des équipements 
publics, soit à des commerces et services. 

6.3 - Des implantations différentes de celles prévues au paragraphe "6.1" peuvent être admises pour 
sauvegarder des éléments de paysage ou des perspectives sensibles identifiés en application des article L.123-
1 7° et R.123-11-h du Code de l'Urbanisme. 
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6.4 - L'entretien, la transformation, le changement de destination, la réhabilitation et l'amélioration architecturale 
des bâtiments existants, y compris une surélévation ou une extension, sont autorisés dans les marges de recul 
ou au delà des espaces constructibles définis à l'article 6.1. 

La SHON créée dans ces cas ne devra pas être supérieure à 10% de la SHON existante. 

6.5 - Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt 
collectif peuvent s'implanter soit à l'alignement soit en retrait de l'alignement. 

ARTICLE UC 7 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 - Implantation des constructions par rapport aux limites aboutissant aux voies : 

7.1.1 - Zone UC (à l'exception du secteur UCa) : Sur une profondeur de 12 mètres comptée à partir de 
l'alignement ou de la marge de recul, tout bâtiment doit obligatoirement être implanté sur les limites séparatives 
aboutissant aux voies, à l'exception des structures et bâtiments temporaires et démontables. 

Au delà de la bande des 12 mètres, les bâtiments peuvent être implantés soit sur les limites séparatives 
aboutissant aux voies soit à 2 mètres au minimum de ces limites. 

7.1.2 - Secteur UCa : Sur une profondeur de 15 mètres comptée à partir de l'alignement ou de la marge de 
recul, tout bâtiment doit obligatoirement être implanté sur les limites séparatives aboutissant aux voies. 

Au delà de la bande des 15 mètres, les bâtiments peuvent être implantés soit sur les limites séparatives 
aboutissant aux voies soit à 2 mètres au minimum de ces limites. 

7.1.3 - Tout bâtiment peut être implanté sur les limites séparatives aboutissant aux voies s'il occupe la totalité 
d'une unité foncière d'au moins 1 000 m2 desservie par au moins deux voies ou emprises publiques, et à 
condition que l'aménagement proposé ne compromette pas le caractère de la voie. 
Dans ce cas, le rez-de-chaussée du bâtiment doit obligatoirement être destiné soit à des équipements publics, 
soit à des commerces et services. 
Dans le cas contraire, toute construction doit être implantée à une distance de ces limites au moins égale à 4 
mètres. 

7.1.4 - Des implantations différentes de celles prévues aux paragraphes "7.1.1" et "7.1.2" peuvent être admises 
pour sauvegarder des éléments de paysage ou des perspectives sensibles identifiés en application des articles 
L.123-1 7° et R. 123-11-h du Code de l'Urbanisme. 

7.2 - Implantation des constructions par rapport aux limites de fond de propriété : Les constructions peuvent être 
implantées sur les limites séparatives de fond de propriété. Dans le cas contraire, elles doivent être implantées à 
une distance par rapport à ces limites au moins égale à 2 mètres. 

7.3 - L'entretien, la transformation, le changement de destination, la réhabilitation et l'amélioration architecturale 
des bâtiments existants, y compris une surélévation ou une extension, sont autorisés dans les marges de recul 
ou au delà des espaces constructibles définis aux articles 7.1 et 7.2. 

La SHON créée dans ces cas ne devra pas être supérieure à 10% de la SHON existante. 

7.4 - Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt 
collectif peuvent s'implanter soit sur les limites soit en retrait de ces limites. 

7.5. - Dans le cas d'une unité foncière bordée par un vallon, la limite d'implantation correspond à la limite de fait 
de l'unité foncière, et non pas à l'axe du vallon. 
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ARTICLE UC 8 • IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Sans objet. 

ARTICLE UC 9 • EMPRISE AU SOL 

Sans objet. 

ARTICLE UC 10 • HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

10.1 - Conditions générales et particulières : 

a) La hauteur des bâtiments est mesurée du milieu de la limite de parcelle sur rue et sur la rue la plus large 
jusqu'au niveau de l'égout du toit le plus haut. 

b) La hauteur des constructions doit tenir compte des éléments de paysage et des « perspectives sensibles » 
identifiés en application des articles L.123-1-7° et R.123-11-h du Code de l'Urbanisme. 

10.2-Zone UC: 

a) La hauteur ne doit pas excéder la moyenne de la hauteur des égouts de toit des constructions existantes 
situées sur les parcelles qui lui sont contiguës dans la zone UC. 

b) Quand le terrain donne sur plusieurs rues, la hauteur est mesurée sur la rue la plus basse, au delà de la 
profondeur de 12 mètres. 

c) En bordure du quai Saint Pierre, la hauteur des bâtiments comptée à partir du point le plus bas du quai 
confrontant le bâtiment est limitée à 15 mètres, mesurée à l'égout du toit. 

10.3-Secteur UCa: 

10.3.1 - En bordure de la rue Georges Clemenceau 

a) La hauteur des constructions ne doit pas excéder 16 mètres sur une profondeur de 15 mètres. 

b) Au delà de cette profondeur, cette hauteur peut être majorée de 3 mètres. 

10.3.2 - En bordure de la rue Périsol 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 7,5 mètres. 

10.4 - Les dispositions 10.1 à 10.3 du présent article ne sont pas applicables aux ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif. 
Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, les hauteurs 
définies en 10.1.1, 10.1.2 et 10.1.3 peuvent être majorées de 3 mètres. Pour un signal ponctuel tel qu'un 
traitement d'angle, un clocher d'église ou une oeuvre d'art, elles peuvent être portées à 21 mètres hors tout. 
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ARTICLE UC 11 - ASPECT EXTERIEUR 

Les constructions doivent contribuer à l'harmonie de leur environnement, par les bonnes proportions de 
leurs volumes et de leurs éléments, ainsi que par la qualité des matériaux mis en œuvre et par le choix des 
couleurs employées pour leur embellissement. 

11.1 - Couvertures des bâtiments : 

a) A l'exception des constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, et des 
constructions dont la hauteur est inférieure à 4 mètres, les couvertures doivent être à double pente et orientées 
de manière à ce qu'une des pentes donne sur la voie qui borde la construction et l'autre sur la partie arrière du 
terrain. Les couvertures doivent être en tuiles plates ou rondes surcuites teinte rouge brique, n'ayant subi aucun 
triage en vue d'uniformiser leur couleur : l'emploi de tout autre matériau est interdit. 

b) A l'exception des constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, et des 
constructions dont la hauteur est inférieure à 4 mètres, aucune couverture en terrasse n'est autorisée en dehors 
du secteur UCa 

c) Dans le secteur UCa, une partie de la couverture peut être réalisée en terrasse mais la tuile doit rester 
dominante (plus de 50 % de la couverture). 

d) Dans l'ensemble de la zone les toitures existantes en tuiles rondes doivent être conservées et, en cas de 
réfection de toiture, seul ce matériau est autorisé. Quelle que soit la caractéristique du support, la couverture 
doit être réalisée traditionnellement, c'est à dire tuile de couvrant et de couvert. 

e) Les panneaux solaires sont interdits 

f) Les terrasses en "tropézienne" sont interdites. 

g) A l'exception des souches de cheminée, toute superstructure est interdite au-delà du niveau du plan des 
toitures, celui-ci n'excédant pas 35 % de pente. 

11.2- Façades : 

a) Les façades ne doivent avoir qu'un aplomb, de l'égout de la toiture au sol. Elles sont de préférence enduites 
et teintées en harmonie avec la masse des constructions anciennes. Seuls les enduits taloches sont autorisés. 

b) A l'exception du secteur UCa, et des rez-de-chaussée commerciaux, seuls les volets à lames sont autorisés 
en cas d'obturation. 

c) Les tentes et stores bannes ne sont autorisés qu'en rez-de-chaussée. 

d) Les appareillages de ventilation, de climatisation, les antennes de télévision ainsi que les paraboles 
apparents en applique sur les façades sont interdits. 
En toiture, ils doivent être intégrés dans le plan théorique de celle-ci. 

Pour ce qui est des antennes de téléphonie mobile : 
elles sont autorisées en applique sur les façades à condition que leur hauteur soit inférieure à 
2 mètres 20 et qu'elles soient parfaitement intégrées à la façade ; 
en toiture, elles doivent faire l'objet d'une intégration paysagère optimale ou, à défaut, être 
intégrées dans un plan théorique ayant une pente à 45°. 

e) L'utilisation du PVC est interdite en façade. 
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11.3 - Devantures : Les devantures des boutiques ne doivent pas dépasser le niveau du plancher du premier 
étage, ou de l'entresol, ou du bandeau établi au dessus du rez-de-chaussée. Elles ne doivent pas englober de 
fenêtre d'appartement ou de porte d'immeuble. 

11.4 - Saillies : Les vérandas et fermetures vitrées de balcons ou loggias sont interdites à l'exception des 
opérations coordonnées touchant à l'ensemble d'une façade et contribuant à l'amélioration de son aspect. 

A l'exception du secteur UCa, la création de balcons nouveaux sur voie est interdite. 

11.5 - Les éléments de paysage à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 
écologique, en application des articles L. 123-1 7° et R. 123-11 -h du Code de l'Urbanisme, sont identifiés à 
l'annexe 6.2 du présent règlement et localisés sur le document graphique. Ils ne peuvent pas être démolis ou 
abattus, mais peuvent faire l'objet de travaux de réhabilitation, d'extension ou de surélévation. 

ARTICLE UC 12 • STATIONNEMENT 

Sans objet 

ARTICLE UC 13 • ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS • 
• ESPACES BOISES CLASSES 

13.1 - Les éléments de paysage à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 
écologique, en application des articles L. 123-1 7° et R. 123-11-h du Code de l'Urbanisme, sont identifiés à 
l'annexe 6.2 du présent règlement et localisés sur le document graphique. Ils ne peuvent pas être démolis ou 
abattus, mais peuvent faire l'objet de travaux de réhabilitation, d'extension ou de surélévation. 

13.2 - Prescriptions relatives aux jardins à protéger identifiés au document graphique, en application des 
articles L 123.1.7° et R 123-11 -h du Code de l'Urbanisme : il s'agit de parcs et jardins pouvant ou non être situés 
aux abords d'un bâtiment inscrit au patrimoine de la Ville de Cannes. 

D'une façon générale : 

- n'est pas autorisé un aménagement pouvant entraîner une modification du tracé ou perturbant 
l'esthétique du style du jardin ; 

- de même, pour les aménagements spécifiques, ceux-ci doivent être conservés sans modification de 
leur aspect extérieur ou de matériau qui les compose ; 

- la végétation arborée remarquable doit être maintenue en place notamment pour les sujets de hauteur 
supérieure à 5 mètres et de diamètre supérieur à 30 centimètres (mesuré à 1 mètre du sol), ainsi que 
les espèces dites exotiques (palmiers). 

Sont autorisés dans les jardins à protéger : 

- tout aménagement ou construction, autorisé dans la zone, ne modifiant pas le tracé du jardin et dont le 
style et les matériaux s'intègrent parfaitement à l'existant et ne perturbent pas l'aspect esthétique de 
l'ensemble. La végétation en place, dans la partie aérienne et souterraine, ne doit pas être touchée par 
les aménagements réalisés ; 

- tous les travaux d'entretien (enlèvement de bois mort, taille légère,...) ; 
- l'implantation de piscines et d'annexés à l'écart de la partie centrale du jardin et, en l'absence de 

végétation, à condition que l'aspect esthétique d'ensemble ne soit pas perturbé de manière 
significative. 
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13.3 - Les plantations à réaliser portées au document graphique recouvrent les espaces dont l'aspect végétal 
doit devenir ou rester prédominant, notamment 50% au minimum de la surface doivent être constitués de 
pelouses ou de parterres. De plus, 1 arbre de haute tige doit être planté pour 100 m2 de plantations à réaliser. 

13.4 - Système racinaire et frondaison des arbres conservés : afin de les protéger et d'assurer leur 
pérennisation, aucune construction ne devra être réalisée à moins de 5 mètres de(s) l'arbre(s) conservé(s). 

13.5 - Toutes les constructions réalisées exclusivement en rez-de-chaussée et les aires de stationnement 
réalisées en sous-sol et ne supportant pas de bâtiment en superstructure doivent bénéficier en surface d'un 
aménagement paysager comprenant les circulations piétonnes et les accès. 

13.6 - Il doit être planté au moins 1 arbre de haute tige (arbre ayant une « force » minimum de « 20-25 ») par 
100 m2 de terrain non bâti. 

SECTION 3 

ARTICLE UC 14 

Sans objet. 

• POSSIBLITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

• COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
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CHAPITRE IV • DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UD 

ARTICLE UD 0 - CARACTERE DE LA ZONE 

La zone "UD" est une zone urbaine de densité moyenne. 

Elle comprend onze secteurs UDa, UDb, UDc, UDd, UDe UDf, UDg,UDh, UDi, UDj et UDto. 

Il est créé 5 autres secteurs dits de plan de masse, UDr, UDbr, UDt, UDv et UDz respectivement : 
sur une partie du quartier de Ranguin, 

- sur les emplacements réservés destinés à du logement aidé : VC11 rue Antoine Brun, V C 9 et 
V C 14, rue des Vosges, ainsi que V C 7 sur la majeure partie de l'îlot situé entre l'avenue de 
Grasse et la rue H. Escarras, 
sur les terrains concernés par la Z.A.C. Maria, place Commandant Maria 

SECTION 1 • NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UD 1 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits, hors des zones soumises à des risques naturels «inondation» et/ou hors des zones définies par le 
plan d'exposition au bruit : 

les constructions à usage industriel, 
les dépôts de véhicules, 
les campings et le stationnement des caravanes, 
les caravanes isolées, 
les constructions à usage agricole, à l'exception de celles autorisées sous conditions à l'article 
UD 2 
les habitations légères de loisirs (H.L.L.), 
les parcs résidentiels de loisirs (P.R.L.) 
les carrières, 
les affouillements et les exhaussements du sol, à l'exception de ceux autorisés sous 
conditions à l'article UD 2 
les installations classées, à l'exception de celles autorisées sous conditions à l'article UD 2 

Sont interdites, dans les zones soumises à des risques naturels «inondation»et/ou dans les zones définies par 
le plan d'exposition au bruit : 

toutes les occupations et utilisations du sol, à l'exception de celles autorisées sous conditions 
à l'article UD 2 

ARTICLE UD 2 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Hors des zones soumises à des risques naturels «inondation», et/ou hors des zones définies par le plan 
d'exposition au bruit, les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci-après : 

- les affouillements et les exhaussements du sol, à condition qu'ils soient nécessaires à la réalisation 
des occupations et utilisations du sol admises dans la zone, ou bien qu'ils permettent de pallier les 
risques identifiés dans la zone, 

- les installations classées soumises à autorisation ou à déclaration liées à la vie quotidienne du 
quartier, sont admises à condition qu'elles soient liées à des occupations et utilisations admises dans 
la zone et qu'elles ne présentent, pour le voisinage, aucune incommodité anormale, 

- les serres, à condition qu'elles soient nécessaires aux exploitations agricoles existantes. 
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Dans les zones soumises à des risques naturels «inondation», sont admises les occupations et utilisations du 
sol qui ne sont pas interdites au premier paragraphe de l'article UD 1, ou qui sont soumises à des conditions 
particulières hors des zones soumises à des risques naturels «inondation», à condition qu'elles soient 
autorisées par le règlement du plan de prévention des risques naturels «inondation» et qu'elles respectent les 
prescriptions dudit plan. 

Dans les zones définies par le plan d'exposition au bruit, sont admises les occupations et utilisations du sol qui 
ne sont pas interdites au premier paragraphe de l'article UD 1, ou qui sont soumises à des conditions 
particulières hors des zones définies par le plan d'exposition au bruit, à condition qu'elles respectent les 
dispositions des articles L.147-5 et L.147-6 du Code de l'urbanisme relatives aux plans d'exposition au bruit. 

SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UD 3 • ACCES ET VOIRIE 

3.1 - Tout projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 
aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou 
l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. 

3.2 - Tout projet peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les 
accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 
utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur 
configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

3.3 - L'autorisation d'urbanisme peut imposer la réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements 
particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité mentionnées au deuxième alinéa de l'article 
R.111-5. 

3.4 - Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, 
lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que sous réserve que l'accès soit 
établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 

3.5-Secteur UDt : l'accès aux constructions projetées dans le plan de masse se fait par la place de Nancy. 

ARTICLE UD 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

4.1 - Eau et assainissement : 

Toute occupation et utilisation du sol admise doit être raccordée aux réseaux publics d'eau potable et 
d'assainissement des eaux usées. Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir le bon écoulement 
des eaux pluviales dans le réseau collecteur. 

Pour les installations classées, tout rejet nécessitant ou non un traitement préalable, doit être effectué 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Pour les exploitations agricoles existantes, tout rejet dans le réseau d'eaux pluviales doit être effectué 
conformément à la réglementation en vigueur. 
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4.2 - Raccordement : le raccordement aux réseaux d'eau, d'assainissement et d'électricité doit être réalisé en 
souterrain. 

ARTICLE UD 5 • CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet. 

ARTICLE UD 6 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1 - Secteurs UDa, UDb, UDc, UDd. UDe. UDf, UDq, UDh, UDi et UDto 

Tout bâtiment, balcon, oriel et bow-window non compris - et à l'exception des niveaux de sous-sol - doit être 
implanté : 

- sur la marge de recul lorsqu'elle figure au document graphique ; 
- en l'absence de marge de recul, soit : 

. à l'alignement ou à la limite d'emprise des voies privées ou à la limite se substituant à l'alignement 
au titre d'emplacement réservé lorsque les deux bâtiments de part et d'autre sur voie sont implantés 
sur l'une de ces limites ; 

. en retrait par rapport à ces limites lorsque les deux bâtiments de part et d'autre sur voie sont 
implantés en retrait. Dans ce cas, la façade sur rue de la construction nouvelle devra être 
positionnée entre les retraits des deux bâtiments en question. Si le retrait de ces bâtiments est 
inférieur, pour l'un et/ou l'autre, à 3 mètres, alors le retrait de la construction nouvelle sera de 3 
mètres. 

. à l'alignement ou en retrait, suivant la règle définie au point précédent, lorsque les deux bâtiments 
situés de part et d'autre sur voie sont implantés l'un à l'alignement, l'autre en retrait. 

6.2-Secteur UDi 

Tout bâtiment, balcon ou oriel (bow-window) non compris doit être, à l'exception des niveaux de sous-sol, 
implantée à une distance de l'alignement existant ou futur au moins égale à 10 mètres. 

6.3 - Ensemble de la zone UD : 

6.3.1 - Toute saillie de la façade sur le domaine public, y compris saillie de toiture, est autorisée à partir du 2ème 
étage. Elle est au plus égale à 0,80 mètre. 

6.3.2 - Des implantations différentes de celles prévues aux paragraphes "6.1" à "6.2" peuvent être admises : 
pour sauvegarder des éléments de paysage ou des perspectives sensibles identifiés en 
application des article L.123-1 7° et R.123-11-h du Code de l'Urbanisme ; 
dans le cas d'une composition d'ensemble d'une unité foncière supérieure à 2 000 m2 ; 
pour répondre aux dispositions de l'article UD 7 qui impose une façade composée au 
minimum en deux parties distinctes pour les constructions présentant un linéaire sur rue 
compris entre 30 et 50 mètres inclus 

Dans ces cas, un retrait minimum de 2 mètres doit être respecté. 

6.3.3 - L'entretien, la transformation, le changement de destination, la réhabilitation et l'amélioration 
architecturale des bâtiments existants, y compris une surélévation ou une extension, sont autorisés dans les 
marges de recul ou au delà des espaces constructibles définis aux articles « 6.1 » et « 6.2 ». 

La SHON créée dans ces cas ne devra pas être supérieure à 10% de la SHON existante. 
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Avenue Francis Tonner, dans le secteur UDto, l'implantation d'installations légères et de terrasses liées 
aux commerces, activités et équipements situés à rez-de-chaussée est autorisée dans la marge de recul, dans 
les conditions de hauteur indiquées à l'article "UD 10.1.g". 

6.3.4 - Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt 
collectif peuvent s'implanter soit à l'alignement soit en retrait de l'alignement. 

6.3.5 - Dans la zone UD, les piscines et les bassins sont autorisés dans les retraits obligatoires à condition de 
respecter un retrait minimum de 3 mètres par rapport à la voie ou à l'emprise publique. 

6.4 - Secteurs de plan de masse UDbr, UDt, UDv et UDz : les bâtiments doivent s'implanter dans les 
polygones d'emprise maximale figurant au plan de masse dessiné au document graphique. 

6.5 - Secteurs de plan de masse UDr : les bâtiments doivent s'implanter dans les polygones d'emprise 
maximale figurant au plan de masse dessiné au document graphique, à l'exception des constructions en 
sous-sol, qui pourront s'implanter en débordement de ce polygone. 

ARTICLE UD 7 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

7.1 - Ensemble de la zone UD hors secteurs UDr, UDbr, UDt , UDv, UDto et UDz et à l'exception des 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, et des ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif. : 

- Profondeur constructible maximale sur rue : 

Tout bâtiment doit s'implanter dans une profondeur maximale de 16 mètres comptés à partir de la limite de 
construction imposée ou admise en application de l'article UD 6 (balcon, oriel, bow-window et niveaux de sous-
sol non compris). 

Toutefois, au-delà de la profondeur constructible maximale sur rue, les constructions sont autorisées dans les 
conditions de prospect et de hauteur définis aux articles 8 et 10. 

7.1.1 - Implantation des constructions par rapport aux limites aboutissant aux voies : 

a) Dans les secteurs UDa, UDb, UDc UDd, UDe, UDf, UDg, UDh et UDj : tout bâtiment, non compris les niveaux 
de sous-sol, respectera les règles d'implantation suivantes : 

- dans les 16 mètres de la profondeur constructible maximale sur rue : 

lorsque la largeur de la façade sur voie est inférieure à 15 mètres : le bâtiment peut être 
implanté : 

• sur les limites séparatives aboutissant aux voies ; 
• ou à une distance de ces limites au moins égale à 3 mètres ; 

lorsque la largeur de la façade sur voie est comprise entre 15 et 25 mètres inclus : le bâtiment 
peut être implanté soit : 

• sur une seule des limites séparatives et à une distance minimale de 3 mètres 
par rapport à l'autre limite (balcon, oriel, bow-window compris) ; 
• ou s'implanter à une distance minimale de 3 mètres des deux limites (balcon, 
oriel, bow-window compris) ; 
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lorsque la largeur de la façade sur voie est supérieure à 25 mètres : le bâtiment doit être 
implanté à une distance des limites séparatives au moins égale à 3 mètres (balcon, oriel, bow-
window compris). 

Volumétries et façades des constructions dans la profondeur constructible maximale sur rue : tout 
bâtiment nouveau présentant un linéaire sur rue : 

• compris entre 30 et 50 mètres inclus, devra avoir une façade composée au minimum en deux 
parties distinctes, dont l'une pourra être en retrait par rapport à l'implantation définie en 6.1. 

• supérieur à 50 mètres, devra être scindée en deux volumes séparés d'un minimum de 6 mètres 
(balcon, oriel, bow-window compris). 

Pour les parcelles à l'angle de deux voies, les linéaires de façade sont calculés respectivement pour 
chaque voie et ne se cumulent pas. 

- au-delà des 16 mètres de la profondeur constructible maximale sur rue : 

Tout bâtiment respectant le prospect défini à l'article UD 8 vis-à-vis du bâtiment implanté dans la 
profondeur constructible maximale sur rue devra s'implanter obligatoirement en recul de 3 mètres 
minimum par rapport aux limites séparatives (balcon, oriel, bow-window compris), et respecter le 
prospect suivant : 

H <2P par rapport aux limites séparatives 
H = hauteur maximale en tous points du bâtiment 
P = distance aux limites séparatives 

Volumétries et façades des constructions au-delà de la profondeur constructible maximale sur rue : 
tout bâtiment nouveau présentant une longueur : 

• comprise entre 20 et 40 mètres inclus, devra avoir une façade composée au minimum en deux 
parties distinctes ; 

• supérieure à 40 mètres devra être scindée en deux volumes séparés (distances et hauteurs régies 
par les articles 8 et 10.3). 

b) Secteurs UDi : tout bâtiment, non compris les niveaux de sous-sol, doit être implanté à une distance de ces 
limites, balcon ou oriel (bow-window) compris, au moins égale à 5 mètres. Les niveaux de sous-sol peuvent être 
implantés soit sur les limites séparatives aboutissant aux voies, soit en retrait de ces limites. 

7.1.2 - Implantation des constructions par rapport aux fonds de propriété : tout bâtiment, balcon ou oriel (bow-
window) compris, mais non compris les niveaux de sous-sol, doit être implanté à une distance des limites 
séparatives de fond de propriété au moins égale à 3 mètres, et respecter le prospect suivant : 

H <2P par rapport aux fonds de propriété 
H = hauteur maximale en tous points du bâtiment 
P = distance aux limites séparatives 

7.2 - L'entretien, la transformation, le changement de destination, la réhabilitation et l'amélioration architecturale 
des bâtiments existants, y compris une surélévation ou une extension, sont autorisés dans les marges de recul 
ou au delà des espaces constructibles définis à l'article 7.1. 

La SHON créée dans ces cas ne devra pas être supérieure à 10% de la SHON existante. 

7.3 - Dans la zone UD, les piscines et les bassins sont autorisés dans les retraits obligatoires sans toutefois que 
la distance à la limite séparative soit inférieure à 3 mètres. 
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7.4 - Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt 
collectif peuvent s'implanter soit sur les limites soit en retrait de ces limites. 

7.5. - Dans le cas d'une unité foncière bordée par un vallon, la limite d'implantation correspond à la limite de fait 
de l'unité foncière, et non pas à l'axe du vallon. 

7.6. - Secteur UDr : Les bâtiments doivent s'implanter dans les polygones d'emprise maximale figurant au 
plan de masse dessiné au document graphique, à l'exception des constructions en sous-sol, qui pourront 
s'implanter en débordement de ce polygone. 

7.7. - Secteur UDto : 

A l'exception des constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, et des 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif. : 

- Profondeur constructible maximale sur rue : 

Tout bâtiment doit s'implanter dans une profondeur maximale de 50 mètres comptés à partir de la limite de 
construction imposée ou admise en application de l'article UD 6 (balcon, oriel, bow-window et niveaux de sous-
sol non compris). 

Toutefois, au-delà de la profondeur constructible maximale sur rue, les constructions sont autorisées dans les 
conditions de prospect et de hauteur définis aux articles 8 et 10. 

7.7.1 - Implantation des constructions par rapport aux limites aboutissant aux voies : 

Tout bâtiment, non compris les niveaux de sous-sol, respectera les règles d'implantation suivantes : 

- dans les 50 mètres de la profondeur constructible maximale sur rue : 

lorsque la largeur de la façade sur voie est inférieure à 15 mètres : le bâtiment peut être 
implanté : 

• sur les limites séparatives aboutissant aux voies ; 
• ou à une distance de ces limites au moins égale à 3 mètres ; 

lorsque la largeur de la façade sur voie est comprise entre 15 et 25 mètres inclus : le bâtiment 
peut être implanté soit : 

• sur une seule des limites séparatives et à une distance minimale de 3 mètres 
par rapport à l'autre limite (balcon, oriel, bow-window compris) ; 
• ou s'implanter à une distance minimale de 3 mètres des deux limites (balcon, 
oriel, bow-window compris) ; 

lorsque la largeur de la façade sur voie est supérieure à 25 mètres : le bâtiment doit être 
implanté à une distance des limites séparatives au moins égale à 3 mètres (balcon, oriel, bow-
window compris). 
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Volumétries et façades des constructions dans la profondeur constructible maximale sur rue : tout 
bâtiment nouveau présentant un linéaire sur rue : 

• compris entre 30 et 50 mètres inclus, devra avoir une façade composée au minimum en deux 
parties distinctes, dont l'une pourra être en retrait par rapport à l'implantation définie en 6.1. 

• supérieur à 50 mètres, devra être scindée en deux volumes séparés d'un minimum de 6 mètres 
(balcon, oriel, bow-window compris). 

Pour les parcelles à l'angle de deux voies, les linéaires de façade sont calculés respectivement pour 
chaque voie et ne se cumulent pas. 

- au-delà des 50 mètres de la profondeur constructible maximale sur rue : 

Tout bâtiment respectant le prospect défini à l'article UD 8 vis-à-vis du bâtiment implanté dans la 
profondeur constructible maximale sur rue devra s'implanter obligatoirement en recul de 3 mètres 
minimum par rapport aux limites séparatives (balcon, oriel, bow-window compris), et respecter le 
prospect suivant : 

H S2P par rapport aux limites séparatives 
H = hauteur maximale en tous points du bâtiment 
P = distance aux limites séparatives 

Volumétries et façades des constructions au-delà de la profondeur constructible maximale sur rue : 
tout bâtiment nouveau présentant une longueur : 

• comprise entre 20 et 40 mètres inclus, devra avoir une façade composée au minimum en deux 
parties distinctes ; 

• supérieure à 40 mètres devra être scindée en deux volumes séparés (distances et hauteurs régies 
par les articles 8 et 10.3). 

7.7.2 - Implantation des constructions par rapport aux fonds de propriété : tout bâtiment, balcon ou oriel (bow-
window) compris, mais non compris les niveaux de sous-sol, doit être implanté à une distance des limites 
séparatives de fond de propriété au moins égale à 3 mètres, et respecter le prospect suivant : 

H ^ 2 P par rapport aux fonds de propriété 
H = hauteur maximale en tous points du bâtiment 
P = distance aux limites séparatives 

7.8 - Secteur UDbr, UDt, UDv et UDz: Les bâtiments doivent s'implanter dans les polygones d'emprises 
maximale figurant au plan de masse dessiné au document graphique. 

ARTICLE UD 8 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Dans les secteurs UDa, UDb, UDc UDd, UDe, UDf, UDg, UDh, UDj et UDto : 
- pour les bâtiments implantés au-delà de la profondeur constructible maximale sur rue, 
- à l'exception des constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 

collectif, et des ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
répondant à un intérêt collectif, 
et non compris les niveaux de sous-sol, 
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les bâtiments devront être implantés à une distance minimale de 6 mètres : 
du bâtiment implanté dans la profondeur constructible maximale sur rue, 
les uns des autres, 

et respecter le prospect suivant : 
- H ^ P+ 3 entre les façades en vis-à-vis de deux bâtiments sur une même propriété 

H = hauteur maximale en tous points du bâtiment 
P = distance entre bâtiments 

Dans les autres secteurs : sans objet 

ARTICLE UD 9 - EMPRISE AU SOL 

Sans objet, hormis dans les secteurs UDr, UDbr, UDt, UDv et UDz où l'emprise au sol maximale des 
bâtiments est celle limitée par les polygones d'emprise maximale figurant au plan de masse dessiné au 
document graphique. 

ARTICLE UD 10 • HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

10.1 - Conditions générales et particulières : 

a) La hauteur des bâtiments est mesurée au pied du bâtiment, du sol existant avant travaux jusqu'au niveau de 
l'égout du toit le plus haut, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclues. 

Toutefois dans le cas de composition d'ensemble intéressant une unité foncière supérieure à 2000 m2 située en 
contrebas d'une voie, et le long de la rive ouest du boulevard du Moulin qui surplombe le Riou, la hauteur des 
bâtiments est mesurée du point le plus bas de la limite d'emprise de la voie existante confrontant le bâtiment 
jusqu'au niveau de l'égout du toit le plus haut, ouvrage technique, cheminée et autres superstructures exclues. 

b) Cette mesure est reprise tous les 20 mètres. 

c) Les ouvrages tels que réservoirs, machineries, chaufferies, édicules d'ascenseur, ouvrages abritant des 
escaliers débouchant en toiture et autres ouvrages nécessaires au fonctionnement des installations, à 
l'exception des cheminées, ne doivent en aucun cas dépasser la hauteur admise de plus de 2 mètres 20. En 
outre, sont autorisés dans la même limite de 2 mètres 20 de haut tous travaux d'équipement technique à 
effectuer en adjonction ou au-dessus de la partie d'un bâtiment existant qui dépasse la hauteur admise. 

d) Hors des secteurs UDr, UDbr, UDt, UDv et UDz, dans le cas d'un étage partiel, l'emprise du dernier étage ne 
peut représenter que 60% maximum de l'emprise du niveau précédent. 

e) La hauteur maximum peut faire l'objet d'un dépassement lorsque des murs pignons sont implantés sur au 
moins deux côtés de l'unité foncière. Dans ce cas, la hauteur ne peut excéder le mur pignon le plus bas de plus 
d'un mètre, et doit rester inférieure d'un mètre par rapport au mur pignon le plus haut. En outre, la nouvelle 
hauteur ne peut dépasser 21 mètres à l'égout du toit, et les « perspectives sensibles » identifiés aux documents 
graphiques de zonage en application des articles L.123-1-70 et R.123-11-h du Code de l'Urbanisme ne doivent 
pas s'en trouver altérées. 

f) La hauteur des constructions doit tenir compte des éléments de paysage et des « perspectives sensibles » 
identifiés en application des articles L. 123-1-7° et R.123-11-h du Code de l'Urbanisme. 

g) Les constructions autorisées dans les marges de recul sur l'avenue Francis Tonner doivent avoir une hauteur 
n'excédant pas 4 mètres. 
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10.2-HAUTEURS MAXIMALES 

Les hauteurs maximales pourront être dépassées de 1 mètre en UDc, UDbr, UDd et UDto à condition que cette 
hauteur supplémentaire soit utilisée uniquement à rez-de-chaussée. 

10.2.1 - Secteurs UDa : la hauteur des bâtiments ne devra pas excéder : 
18 mètres dans la profondeur constructible maximale sur rue (cf articles 6 & 7) - l'emprise du 
dernier étage ne pouvant pas excéder 60% de l'emprise du niveau inférieur lorsque la hauteur 
de 15 mètres est atteinte 
9 mètres au delà de la profondeur constructible maximale sur rue. 

10.2.2 - Secteurs UDb : la hauteur des bâtiments ne devra pas excéder : 
18 mètres dans la profondeur constructible maximale sur rue (cf articles 6 & 7) - l'emprise du 
dernier étage ne pouvant pas excéder 60% de l'emprise du niveau inférieur lorsque la hauteur 
de 15 mètres est atteinte 
9 mètres au delà de la profondeur constructible maximale sur rue. 

10.2.3 - Secteurs UDc : la hauteur des bâtiments ne devra pas excéder : 
15 mètres dans la profondeur constructible maximale sur rue (cf articles 6 & 7) - l'emprise du 
dernier étage ne pouvant pas excéder 60% de l'emprise du niveau inférieur lorsque la hauteur 
de 12 mètres est atteinte 
9 mètres au delà de la profondeur constructible maximale sur rue. 

10.2.4 - Secteurs UDd : la hauteur des bâtiments ne devra pas excéder : 
12 mètres dans la profondeur constructible maximale sur rue (cf articles 6 & 7) - l'emprise du 
dernier étage ne pouvant pas excéder 60% de l'emprise du niveau inférieur lorsque la hauteur 
de 9 mètres est atteinte 
9 mètres au delà de la profondeur constructible maximale sur rue. 

10.2.5 - Secteurs UDe : la hauteur des bâtiments ne devra pas excéder : 
12 mètres dans la profondeur constructible maximale sur rue (cf articles 6 & 7) - l'emprise du 
dernier étage ne pouvant pas excéder 60% de l'emprise du niveau inférieur lorsque la hauteur 
de 9 mètres est atteinte 
9 mètres au delà de la profondeur constructible maximale sur rue. 

10.2.6 - Secteurs UDf : la hauteur des bâtiments ne devra pas excéder : 
9 mètres dans la profondeur constructible maximale sur rue de 16 mètres (cf. articles 6 & 7) 
7,5 mètres au delà de la profondeur constructible maximale sur rue. 

10.2.7 - Secteurs UDg : la hauteur des bâtiments ne devra pas excéder : 
9 mètres dans la profondeur constructible maximale sur rue de 16 mètres (cf. articles 6 & 7) 

- 7,5 mètres au delà de la profondeur constructible maximale sur rue. 

10.2.8 - Secteur UDh : la hauteur des bâtiments ne doit pas excéder 7,5 mètres. 

10.2.9 - Secteurs UDi : la hauteur des bâtiments ne devra pas excéder 21 mètres - l'emprise du dernier étage 
ne pouvant pas excéder 60% de l'emprise du niveau inférieur lorsque la hauteur de 18 mètres est atteinte. 

10.2.10 - Secteurs UDj : la hauteur des bâtiments ne devra pas excéder : 
15 mètres dans la profondeur constructible maximale sur rue (cf articles 6 & 7) - l'emprise du 
dernier étage ne pouvant pas excéder 60% de l'emprise du niveau inférieur lorsque la hauteur 
de 12 mètres est atteinte 
9 mètres au delà de la profondeur constructible maximale sur rue. 
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10.2.11 - Secteur UDr : la hauteur maximale est de 17 mètres dans les polygones d'emprise maximale figurant 
au plan de masse dessiné au document graphique. 

10.2.12 - Secteur UDt : les hauteurs maximales autorisées dans les polygones d'emprise maximale figurant au 
document graphique sont détaillées dans le schéma qui suit, et sont référencées soit en NGF, soit en nombre 
de niveaux (3mètres maxi par niveau). 

Nota : emprise maximale prise à l'extérieur du trait 

10.2.13 - Secteur UDv : les hauteurs maximales autorisées dans les polygones d'emprise maximale figurant au 
document graphique sont détaillées dans le schéma qui suit, et référencées en NGF. 

Nota : emprise maximale prise à l'extérieur du trait 

10.2.14 Secteurs UDto : la hauteur des bâtiments ne devra pas excéder 15 mètres 
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